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Rapport de la commission des travaux et des constructions 
chargée d’examiner la proposition du Conseil administratif du 
14 septembre 2011 en vue de l’ouverture d’un crédit d’études de 
2 425 000 francs, complémentaire à la délibération du 26 février 
2007 (PR-482), destiné à la poursuite des études de l’extension 
et du réaménagement du Musée d’art et d’histoire, situé rue 
Charles-Galland 2, sur la parcelle 4360, feuille 13 du cadastre de 
la commune de Genève, section Cité.

Rapport de M. Alexandre Wisard.

Cette proposition a été renvoyée par le Conseil municipal à la commission des 
travaux et des constructions lors de la séance plénière du 12 octobre 2011. Sous 
la présidence de M. Christian Zaugg, elle a été examinée lors des séances des 
16 et 30 novembre, 7 décembre 2011, ainsi que des 25 janvier, 8 et 29 février 
2012. 

Mme Danaé Frangoulis et M. Jorge Gajardo Muñoz ont assuré la prise de notes 
de grande qualité, qu’ils en soient vivement remerciés.

Rappel de la proposition

Un premier crédit d’étude de 3 600 000 francs a été voté le 26 février 2007, 
destiné à prendre en charge les études de l’extension et du réaménagement du 
Musée d’art et d’histoire.

Il a permis de poursuivre les études de l’avant-projet établi en 2001 par les 
architectes associés Jean Nouvel, Jucker MRH et Diserens Von Kaenel, projet 
estimé à ce moment-là à 80 millions de francs.

Il est à noter que ce crédit était subordonné par le Conseil municipal à l’obten-
tion d’un fi nancement privé de 40 millions à réunir par la Fondation pour l’agran-
dissement du Musée d’art et d’histoire. 

En octobre 2008, l’avant-projet a été soumis pour consultation à la Commis-
sion des monuments, de la nature et des sites (CMNS) qui l’a préavisé favorable-
ment, sous réserve notamment qu’il soit réversible et que soient prises en compte 
les normes environnementales relatives aux aspects techniques et énergétiques. 

Enfi n, la CMNS recommandait que soient étudiés le principe d’une structure 
autonome pour l’agrandissement dans la cour du musée, permettant de préserver 
le bâtiment ancien, ainsi que la réorganisation des locaux du musée sur la base 
d’un programme muséographique renouvelé.
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En mars 2010, c’est le fi nancement privé qui trouvait une concrétisation sous 
forme de l’adoption par le Conseil administratif d’une convention avec la Fonda-
tion Gandur pour l’art, laquelle s’engageait à une participation de 20 millions de 
francs, voire 40 millions si les démarches en cours avec l’autre Fondation pour 
l’agrandissement du Musée d’art et d’histoire n’aboutissaient pas.

Les mandataires ont donc repris leur travail à ce moment-là, après trois années 
de suspension du dossier imposées par le Conseil administratif. 

Séance du 16 novembre 2011

Audition des magistrats MM. Rémy Pagani et Sami Kanaan, accompagnés de 
leurs collaborateurs: Mme Isabelle Charollais, codirectrice du département des 
constructions et de l’aménagement, M. José Borella, adjoint de direction au 
Service d’architecture, et M. Michel Demierre, assistant de sécurité au Service 
d’architecture, ainsi que Mme Martine Koelliker, directrice adjointe du départe-
ment de la culture et du sport

Assistent également M. Jean-Yves Marin, directeur du Musée d’art et d’histoire 
(MAH), et MM. Emmanuel Blamont et Damien Renchon, architectes collabora-
teurs du bureau Jean Nouvel 

Présentation politique du dossier

M. Pagani informe la commission que le crédit d’étude initial de 3,6 millions 
voté en mars 2007 est aujourd’hui consommé. Le magistrat explique que cette 
situation doit être attribuée aux changements de programme en cours de route, 
notamment aux suites du cambriolage du Musée de l’horlogerie. M. Pagani est 
persuadé qu’il faut donner une nouvelle vie au Musée d’art et d’histoire (MAH), 
un beau musée qui est un élément important pour Genève.

En introduction, M. Kanaan met en avant la place centrale qu’occupe le MAH 
parmi les cinq musées de la Ville de Genève, avec les Conservatoire et Jardin 
botaniques, le Musée Ariana, le Musée d’ethnographie et le Muséum d’histoire 
naturelle. La valorisation de ces institutions, complétées par les musées privés, 
milite pour la mise en place d’un chemin des musées à travers Genève qu’il 
appelle de ses vœux.

Pour M. Kanaan, le bâtiment du MAH est aujourd’hui à bout, et il s’étonne 
que, après cent ans d’existence, il n’ait jamais été entretenu. Ce constat négatif 
vaut également pour la muséographie, et notamment celle de la salle des armures 
qui n’est plus du tout adaptée. 

Le projet MAH doit être audacieux et doit poursuivre deux objectifs centraux: 
rénover le bâtiment et réaménager le musée en termes d’accès, de circulations, de 
capacité d’accueil, de médiation, de pédagogie et, enfi n, de sécurité. Cela doit se 
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conduire avec la nécessité d’augmenter les surfaces totales d’exposition, même si 
la vocation primaire n’est pas de tout montrer.

Le magistrat développe sa vision du dossier en reprenant trois paramètres.

La muséographie: Le MAH est le plus petit musée encyclopédique européen. 
Sur une petite surface comparée à celle du Musée du Louvre, il permet de présen-
ter une diversité d’objets remarquable. Pour mettre en valeur cette diversité, M. 
Kanaan retient le principe d’un bâtiment unique et cohérent, sans annexe.

Le coût des travaux: Une simple rénovation coûterait, selon M. Kanaan, plus 
cher que la rénovation/extension aujourd’hui prévue, car il n’y aurait pas le fi nan-
cement privé tel que prévu.

Les délais de réalisation: Les partenaires privés ne posent pas de conditions 
de temps, mais ils ne vont pas attendre ad aeternam. A la base, M. Kanaan rap-
pelle que l’on partait sur un délai de huit ans pour ouvrir le chantier. Le magistrat 
ajoute que M. Gandur avait émis l’idée de montrer ses collections par le biais du 
MAH, mais qu’il n’attendra pas éternellement puisqu’il n’a pas de lien direct 
avec le projet de rénovation/extension du MAH.

Si le principe d’une extension par une annexe devait être retenu, M. Kanaan 
indique que des lieux comme Saint-Antoine, la Haute Ecole d’art et de design ou 
Praille-Acacias-Vernets pourraient être étudiés.

Le magistrat chargé de la culture et du sport conclut son exposé en affi rmant 
que le projet Nouvel est très concret et bien plus abouti que d’autres options 
d’annexes. Si le crédit d’étude complémentaire devait être refusé, cela reviendrait 
à jeter par la fenêtre les 3,6 millions déjà octroyés.

Présentation technique du dossier

Conçu dans l’esprit «Beaux-Arts», quoique assez moderne dans sa structure 
qui fait par exemple appel au béton et au métal, le bâtiment du MAH est très bien 
façonné, selon M. Renchon, architecte au bureau Nouvel.

L’édifi ce rencontre des problèmes techniques liés à son manque général 
d’entretien ainsi qu’à des infi ltrations d’eau. Enfi n, les nombreux petits apports 
faits au cours du temps, afi n d’aider les circulations dans le musée, ou de créer 
de nouveaux accès, ou encore l’obstruction de fenêtres, ont entraîné une perte 
de cohérence et de l’esprit «Beaux-Arts», ce qui constitue pour M. Renchon une 
dénaturation du bâtiment.

Si la cour est un élément important du MAH, elle n’en est pas l’étage noble 
puisque qu’elle se situe au sous-sol, alors que l’entrée principale monumentale 
est au rez-de-chaussée du côté de la rue Charles-Galland. Les normes de muséo-



– 4 –

graphie ayant évolué, les fenêtres ont été obscurcies, et la cour a perdu sa fonction 
initiale de puits de lumière.

M. Renchon indique que le projet Nouvel se propose de remédier à ces aspects 
problématiques tout en s’inspirant des dessins de Camoletti.

Un pavillon sera inséré sur la promenade de l’Observatoire afi n de faire le lien 
entre le parvis, l’entrée du musée et le parc.

La cour des Casemates est réaménagée en nouvel accès au musée, accès noble 
et facilité pour les personnes de diverses mobilités. Cette réorganisation avec 
accès direct résout tout problème de sécurité.

La cour intérieure est excavée et remplie dans sa totalité par des plateaux 
d’acier qui viennent s’ancrer dans les façades sans les abîmer, à l’aide de tubes 
métalliques de 16 cm de diamètre. Selon l’architecte, ce dispositif peut être 
démonté et il ne modifi e pas la structure du bâtiment, tout en ne nécessitant pas 
de travaux directement sur le monument. Cette intervention dans la cour permet 
de combler le défi cit en surface d’exposition. 

Au sommet de ces nouveaux plateaux, il est prévu de placer une lame de 
verre au-dessus des toitures du musée, en porte-à-faux, formant un belvédère. Cet 
espace émergeant sera occupé par un nouveau restaurant ainsi que par un nouvel 
espace d’exposition et de médiation.

L’ensemble du bâtiment sera nettoyé et remis à neuf, les vitraux seront refaits 
et rénovés en style XIXe siècle, avec la mise en place de fi ltres UV, comme la 
façade. 

Les escaliers monumentaux seront également remis au goût du XIXe siècle, 
tout en respectant les nouvelles normes incendie du XXIe, ce qui conduit les 
architectes à leur adjoindre deux cages d’escalier permettant de faciliter l’éva-
cuation du musée.

Les déplacements dans le bâtiment seront facilités par la construction d’un 
énorme ascenseur plate-forme panoramique complété par deux ascenseurs de 
part et d’autre, installés dans la cour. 

Présentation muséographique du dossier

Pour M. Marin, les collections du MAH sont fabuleuses et font partie des 
grandes collections européennes. Cependant, le bâtiment est un vrai labyrinthe 
avec son entrée et ses deux niveaux supérieurs et inférieurs, le visiteur peinant à 
se diriger vers les œuvres les plus intéressantes.

La diversité de ses collections donne au MAH un caractère encyclopédique, 
couvrant la période allant de la préhistoire jusqu’à celle de l’art contemporain.
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Reprenant le détail des diverses collections présentes, M. Marin rend hom-
mage à la peinture suisse, fort bien représentée puisque le MAH est le plus grand 
musée du paysage suisse. Ensuite, la collection de l’horlogerie intéresse tout par-
ticulièrement le monde horloger à Genève, très actif. 

Les instruments de musique, avec leur collection de 800 pièces, sont égale-
ment à mettre en évidence sur le plan suisse.

Le directeur du MAH ajoute que, en 2002, le musée a reçu une collection 
d’art byzantin très importante, qui mériterait d’être conservée et présentée dans 
de meilleures conditions.

Par ailleurs, le MAH dispose de deux grandes accroches, dont l’Egypte, qui 
mérite de voir sa chronologie rétablie afi n que chacun puisse la comprendre. 

Pour M. Marin, il existe trois publics qui se rendent au MAH: le public de 
proximité, soit les Genevois, le public scolaire et, enfi n, le public touristique. Pour 
le directeur du MAH, il est nécessaire de mêler ces trois publics, par exemple en 
proposant des visites rapides consacrées à des œuvres bien précises (par exemple 
Hodler).

Cela nécessiterait une technologie de l’information hyperperformante.

Pour terminer, M. Marin affi rme que, à son sens, le projet Nouvel correspond 
aux besoins du MAH et permet d’en conserver l’identité.

Mme Charollais, codirectrice du département des constructions et de l’aménage-
ment, termine la présentation en relevant le fait que l’avant-projet discuté va bien-
tôt partir en autorisation de construire, alors que les études ne sont pas terminées. 

Bien que le crédit d’étude adopté en 2007 ait été calculé sur la base d’une réa-
lisation à 80 millions de francs qui comprenait toutes les études jusqu’au dépôt de 
la requête, celui-ci est aujourd’hui épuisé.

Comme l’estimatif du coût de réalisation est passé de 80 à 127 millions entre 
2007 et 2011, et que les honoraires d’architectes sont calculés en fonction du coût 
des travaux, comme c’est l’usage dans le métier, les honoraires nécessaires sont 
d’un montant supérieur à celui initialement prévu. 

Mme Charollais insiste sur le fait que ce n’est pas le même projet dont le coût 
a pris l’ascenseur, mais que ce sont bien les ajouts dans le programme qui sont 
responsables de ces surcoûts.

Questions des commissaires

Aux très nombreuses questions de la commission, on retiendra que:

– le budget de fonctionnement du futur MAH devrait augmenter, suite à l’enga-
gement d’un conservateur pour les armures et d’un autre pour la collection 
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des anciens instruments de musique, et ainsi de suite pour que chaque collec-
tion soit à jour. Une plus grande professionnalisation est attendue des colla-
borateurs, et il n’est pas exclu que le nombre de surveillants diminue, malgré 
l’augmentation des surfaces d’expositions;

– la location de nouvelles salles de conférences ou de concerts et le futur restau-
rant apporteront une certaine rentabilité;

– l’augmentation globale du budget de fonctionnement du futur MAH n’est 
toutefois pas chiffrée par le Conseil administratif;

– il n’y aura pas d’autre demande de crédit d’étude complémentaire;
– la fréquentation devrait s’améliorer avec la modernisation du bâtiment, le 

renouvellement et l’engagement de nouveaux conservateurs, le développe-
ment de visites guidées et la mise en place de nouvelles technologies;

– la gestion énergétique du futur bâtiment s’appuie sur ses qualités, soit sa 
masse, sa ventilation naturelle et son inertie thermique importante. Des pan-
neaux solaires seront placés sur le toit ainsi que des sondes géothermiques 
sous la cour. Il est même prévu de procéder au raccordement du MAH au pro-
jet Genève-Lac-Nations;

– un niveau en sous-sol sera créé dans la cour;
– il n’existe pas aujourd’hui de maquette du projet, vu l’épuisement du premier 

crédit d’étude. Cette lacune sera comblée si le présent crédit complémentaire 
est accepté;

– la collection Gandur comporte environ 800 objets centrés sur Alexandrie et 
plus spécifi quement l’art funéraire. Les pièces exceptionnelles ne se recoupent 
pas avec celles propriété du MAH, ce qui constitue un grand atout du mariage 
des deux collections. C’est la partie centrale du bâtiment qui devrait présenter 
l’Egypte, M. Gandur mettant à disposition entre 250 et 500 petits objets;

– la collection de peintures de M. Gandur comporte 330 tableaux, centrés sur la 
période 1948-1962. Il s’agit de la deuxième collection du monde consacrée 
au XXe siècle, après celle du Centre Beaubourg. La Fondation Gandur est dis-
posée à présenter 30 à 40 œuvres, parmi lesquelles de grandes toiles, ce qui 
permettrait de couvrir une période pour laquelle le MAH n’est pas bien doté;

– aucune étude spécifi que de la rénovation du bâtiment n’a été réalisée;
– le crédit de réalisation de 127 millions pourrait être soumis en votation popu-

laire en 2013, ce qui laisse au Conseil administratif un peu plus d’une année 
pour convaincre les Genevois de l’opportunité de réaliser le projet Nouvel;

– les surfaces d’exposition ajoutées sont de 4321 m2 (2876 m2 avec les plateaux 
ancrés dans la cour et 1445 m2 avec les espaces gagnés dans le bâtiment exis-
tant). La surface totale d’exposition après travaux sera de 11 387 m2;

– les études techniques de détails relatives à l’ancrage des plateaux dans les 
murs de la cour n’ont pas été réalisées, faute de moyens fi nanciers;
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– dans le contrat signé par le bureau Nouvel et la Ville de Genève, un dépasse-
ment maximal de 10% du montant estimé des travaux a été inscrit;

– le crédit de réalisation pourrait être déposé six mois après l’adoption de ce 
crédit d’étude complémentaire;

– des contacts ont lieu entre la Ville et le Canton pour la gestion future du 
MAH, mais sans résultats très concrets.

La commission des travaux et des constructions décide de procéder à l’audi-
tion de Patrimoine suisse Genève et d’Action patrimoine vivant, qui en ont fait 
la demande.

Elle accepte également d’entendre l’Association des amis du MAH, ainsi que 
des représentants de l’Offi ce du patrimoine et des sites (DCTI).

Séance du 30 novembre 2011

Audition de Patrimoine suisse Genève: M. Robert Cramer, président, ainsi que 
Mme Cécilia Maurice et M. Bernard Zumthor, membres du comité

Patrimoine suisse section Genève a été créé en 1907 sous le nom de «Société 
d’art public», indique M. Robert Cramer, son nouveau président. Cette associa-
tion a pour vocation de protéger et de faire connaitre le patrimoine local, et on lui 
doit de nombreux classements, à l’image de celui de la tour de l’Ile.

M. Bernard Zumthor, ancien directeur de l’Offi ce du patrimoine et des sites 
(Département des constructions et des technologies de l’information – DCTI) et 
membre du comité de Patrimoine suisse Genève développe la position du comité 
en évitant soigneusement de tomber dans le «j’aime/j’aime pas» avec le projet 
Nouvel, à qui il convient également d’éviter de faire le procès.

M. Zumthor propose d’articuler son propos autour de trois éléments objectifs 
qui mettent en avant la qualité du bâtiment et donc la nécessité de la préserver.

Le bâtiment du MAH possède un caractère historique indéniable. Vieux d’un 
siècle, il fait partie d’un ensemble d’édifi ces publics construits aux abords des 
boulevards constitutifs du ring genevois.

Sa qualité architecturale doit également être relevée, vu l’importance de 
l’architecte qui l’a conçu, le Genevois Marc Camoletti à qui l’on doit également 
la poste du Mont-Blanc, le 5-7, rue de la Corraterie, les immeubles du quai Wil-
son ou encore l’école des Cropettes. 

Le MAH est une œuvre marquante pour la Genève de son époque, témoi-
gnage d’une typologie typique née avec l’institution des musées en tant que ser-
vices publiques.
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Cette typologie caractéristique de son époque s’inscrit dans les modèles 
muséaux défi nis par le Français Jean Nicolas Louis Durand pour les musées, les 
écoles ou encore les palais de justice. En effet, on crée un peu partout en Europe 
au XIXe siècle des bâtiments publics, et notamment des musées qui permettent de 
sortir les œuvres des palais, cabinets de curiosité et autres galeries dans lesquels 
elles étaient confi nées.

La cour n’est pas vide, ajoute M. Zumthor, elle participe au fonctionnement 
du bâtiment en apportant lumière et air, ainsi qu’à son identité.

A Genève, ces trois qualités du bâtiment du MAH mises en avant par Patri-
moine suisse Genève ne sont pas contestées, encore moins par les auteurs du pro-
jet de rénovation/extension. 

M. Zumthor fait donc part de son incompréhension lorsqu’il est confronté 
audit projet, qui défi gure et dénature le bâtiment!

Patrimoine suisse Genève considère qu’il ne faut pas oblitérer la cour du 
musée, qui est l’élément structurant de l’édifi ce, car cela lui ôterait son identité et 
le rendrait incompréhensible. 

De plus, le projet Nouvel contrevient au principe de réversibilité sur le bâti-
ment en cas de transformation, un principe cardinal qui prescrit que toute inter-
vention ultérieure peut être défaite. En effet, les architectes proposent d’accrocher 
des plateaux d’acier dans les maçonneries anciennes de la cour, avec des micro-
pieux de 16 cm de diamètre, ce qui représente une intervention irréversible, et 
imparfaitement étudiée sur le plan technique, termine M. Zumthor.

Mme Maurice, architecte et historienne de l’art, également membre du comité 
et responsable du journal Alerte, fait observer que Patrimoine suisse Genève 
suit le dossier depuis de nombreuses années et qu’il a régulièrement informé ses 
membres de l’état du dossier.

L’association a été frappée par les différences importantes entre le contenu de 
l’appel d’offres initial et le cahier des charges fi nal. Initialement, il était indiqué 
qu’il fallait profi ter au maximum des surfaces libérées par une partie des services 
du MAH déplacés aux Casemates, imaginer une extension vers les Casemates en 
créant un lien avec le bâtiment principal. Il était aussi préconisé d’imaginer une 
optimisation de l’utilisation de la cour à l’aide d’une verrière.

Aujourd’hui, Patrimoine suisse Genève est également frappé par le fait que le 
projet primé déroge à la loi, car la surélévation est interdite dans cette partie de la 
ville de Genève, et le remplissage de la cour se fait avec violence, sans aucun res-
pect de réversibilité, alors que c’était l’un des éléments importants fi gurant dans 
le préavis de la CMNS. 

Mme Maurice termine son exposé en disant avoir été frappée par le fait que 
d’autres possibilités n’ont pas été explorées, par exemple l’extension du MAH 
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vers la promenade de l’Observatoire. Cette extension présenterait l’avantage non 
négligeable de ne pas devoir fermer le musée actuel et d’en permettre la restaura-
tion interne. Le volume disponible sous l’esplanade est pratiquement équivalent 
à celui du musée actuel.

Il convient à M. Cramer de terminer la présentation de la position de Patri-
moine suisse Genève, qui conclut en affi rmant sa certitude que le projet Nouvel 
ne se réalisera pas. 

Les coûts ne sont pas maîtrisés et le projet est illégal, car il implique une suré-
lévation sur un bâtiment considéré comme monument historique au niveau suisse.

Si la Ville de Genève devait persister dans son projet, dont les coûts ont déjà 
doublé, des procédures seraient lancées par Patrimoine suisse Genève, qui est cer-
tain d’obtenir gain de cause.

Plutôt que perdre des années en procédures interminables, M. Cramer pro-
pose de réorienter le projet en tenant compte d’éléments nouveaux, comme l’uti-
lisation du sous-sol de l’esplanade de l’Observatoire, de la cour du MAH, ou 
encore en étudiant l’usage qui pourrait être fait des Casemates. 

Patrimoine suisse Genève est tout aussi favorable à la pose d’une verrière au-
dessus de la cour du MAH et de celle des Casemates.

Par contre, M. Cramer rappelle avec force que Patrimoine suisse Genève 
s’opposera par tous les moyens juridiques et politiques à un projet qui dénature le 
patrimoine. Au lieu de s’obstiner dans un projet irréalisable, il propose de travail-
ler ensemble à la rénovation du bâtiment et à la recherche de nouvelles surfaces 
pour le musée.

Questions des commissaires

Les questions de la commission amènent les réponses suivantes de la part de 
Patrimoine suisse Genève:

– contrairement à ce qu’affi rment les mandataires, le projet Nouvel ne res-
pecte pas la Charte de Venise qui, notamment dans son article 13, préconise la 
réversibilité des interventions. D’autres éléments de la charte semblent égale-
ment ne pas être garantis, comme le respect du génie des lieux;

– si des tirants existent déjà dans les murs de la cour, ils supportent les charges 
du bâtiment mais ne sont pas prévus pour supporter davantage, comme les 
plateaux d’acier;

– contrairement à ce qu’affi rment les mandataires, l’architecte Marc Camo-
letti a bien achevé son bâtiment, et la réalisation des plateaux dénaturerait 
l’ouvrage;
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– les exemples de restaurations réussies, et qui respectent le patrimoine, ne 
manquent pas en Europe, comme le Prado à Madrid ou encore le musée his-
torique de Berlin;

– Patrimoine suisse Genève a pris contact avec la Ville de Genève, et notam-
ment le magistrat chargé des constructions, M. Rémy Pagani, afi n de l’infor-
mer de sa disposition à soutenir la rénovation du MAH et à participer aux 
recherches de nouvelles surfaces d’exposition. M. Pagani a indiqué qu’il était 
lié par une décision du Conseil municipal, mais qu’il devrait le consulter à 
nouveau pour le crédit d’étude complémentaire;

– le bâtiment des Casemates, occupé aujourd’hui par la Haute Ecole d’art et de 
design, ne correspond plus aux besoins des pratiques artistiques contempo-
raines. Patrimoine suisse Genève estime possible de récupérer les 8000 m2 de 
ce bâtiment au profi t du MAH;

– le risque de fi asco du projet Nouvel, et d’accueil de la collection Gandur, 
devra être assumé par ceux qui s’obstinent à défendre un projet semé de tant 
d’embûches.

Séance du 7 décembre 2011

Audition de M. Jean-Pierre Cottier, ingénieur

C’est à sa propre demande d’audition que la commission entend M. Cottier, 
qui précise qu’il n’est pas l’auteur d’un contre-projet au projet Nouvel. Son sou-
hait consiste simplement à proposer à la commission des travaux et des construc-
tions des pistes pour relancer le projet.

M. Cottier est aujourd’hui retraité. Il a longtemps travaillé en tant qu’archi-
tecte-urbaniste à l’Etat de Genève. Il ne représente aucun intérêt ni parti.

M. Cottier explique que le projet de l’agrandissement du MAH est parcouru 
de malentendus qui se sont cristallisés au fi l du temps. En premier lieu, le règle-
ment de l’appel d’offres précisait que les participants devaient partir du cahier des 
charges muséographique présenté par la direction du MAH et se conformer à la 
législation cantonale et fédérale.

A Genève, des dispositions légales particulières couvrent la zone des 
anciennes fortifi cations et empêchent tout dépassement du gabarit de hauteur des 
bâtiments existants (art. 87 LCI). Ces dispositions n’ont pas été respectées par 
le jury chargé de désigner les mandataires. Toutefois, une dérogation peut être 
accordée pour raison d’esthétique.

De l’avis de M. Cottier, ce projet Nouvel aurait dû être mis hors concours, 
car la surélévation hors gabarit est hors la loi. Ou, au moins, les experts du jury 
auraient dû faire une remarque en vue de demander une dérogation ultérieurement. 
Par la suite, il a été présenté comme acquis que la dérogation allait être accordée.
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Ensuite, M. Cottier revient sur les lois en matière de patrimoine, notam-
ment la loi cantonale sur la protection des monuments, de la nature et des sites 
(LPMNS) qui prévoit plusieurs articles relatifs à la mise à l’inventaire (art. 7) ou 
à la protection de monuments de l’architecture (art. 4).

Le MAH n’est ni à l’inventaire ni classé, ce qui témoigne que pour son pro-
priétaire, la Ville de Genève, il ne serait pas digne de protection.

Reprenant son analyse du projet Nouvel, M. Cottier relève deux violations 
juridiques fl agrantes, avec donc le restaurant panoramique hors gabarit, ainsi que 
le remplissage de la cour lié aux changements de programme (Musée de l’horlo-
gerie, collection Gandur, instruments anciens de musique).

Entre 1998 et aujourd’hui, les conditions ont complétement changé. Deux 
niveaux supplémentaires de plateaux ont été ajoutés, un deuxième niveau de 
sous-sol sous la cour est excavé et, enfi n, un niveau supérieur est rajouté pour 
répondre au nouveau programme.

Il reste que l’augmentation du programme général du musée aboutit à un 
bourrage de la cour, avec un véritable silo, selon M. Cottier. 

Enfi n, la personne auditionnée précise encore que pour réaliser les plateaux 
du projet Nouvel, qui doivent prendre appui sur les murs du bâtiment, il fau-
dra vider totalement le musée de ses collections. Or les dépôts pressentis pour 
accueillir les objets du MAH doivent être construits sous l’ancien site d’Artamis, 
à la Jonction, dont la décontamination est en cours jusqu’à la fi n de 2012. Or, à 
sa connaissance, le Conseil municipal n’a pas encore été saisi de la demande de 
crédit pour la réalisation. 

Pour M. Cottier, une solution mieux adaptée et plus rapide consisterait à rete-
nir les terrains municipaux situés devant le MAH, sous la butte de la promenade 
de l’Observatoire, dont la surface au sol est de 4400 m2. A cette surface, M. Cot-
tier estime qu’il serait possible de rajouter 2000 m2 de mezzanine en profi tant de 
la pente tracée par le boulevard Helvétique. La promenade a été remblayée après 
1860, et elle ne contient pas d’éléments archéologiques.

M. Cottier suggère à la commission qu’elle demande au Conseil adminis-
tratif de faire une comparaison entre le projet Nouvel et un projet dont le pro-
gramme combinerait la restauration du bâtiment existant avec la construction 
d’une annexe sous la promenade de l’Observatoire, dont la couverture pourrait 
être traitée en jardin.

Aux questions de la commission, on retiendra pour l’essentiel que, selon 
M. Cottier:

– il n’y a pas eu de concours, mais un appel d’offres avec 35 réponses, dont la 
première sélection a permis de dégager cinq projets, puis le projet Nouvel. Le 
fait qu’il n’y ait pas eu de concours ne lui pose pas problème;
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– en revanche, le fait que le projet déroge à la loi et au cahier des charges de 
l’appel d’offres est un gros problème.

Séance du 25 janvier 2012

Audition de la Société des amis du Musée d’art et d’histoire, représentée par sa 
présidente, Mme Catherine Fauchier-Magnan

Mme Fauchier-Magnan explique que la société qu’elle préside a été fondée 
en 1897 et qu’elle compte actuellement près de 1376 membres. Au cours de son 
existence, le MAH a reçu de la Société des amis du MAH de nombreux dons et 
œuvres, dont un Corot à l’occasion des 100 ans du MAH.

La Société des amis du MAH soutient donc naturellement le projet Nouvel, 
surtout son volet rénovation, vu l’état de délabrement de l’édifi ce, et elle trouve les 
deux futures entrées particulièrement intelligentes. Enfi n, Mme Fauchier-Magnan 
fait part de sa tristesse devant le nombre de critiques que soulève le projet Nouvel. 

Aux questions de la commission, on retiendra que:
– la Société des amis du MAH est consciente de l’urgence de rénover le bâti-

ment. La modifi cation prévue dans la cour ne lui semble pas nuire au musée 
en tant que tel;

– le projet Nouvel, même s’il viole certaines dispositions légales, est un beau 
projet architectural. Il permet d’augmenter les surfaces d’exposition et 
d’accueillir de nouvelles collections. De plus, il offre des solutions de mobi-
lité en proposant deux entrées et des ascenseurs plus pratiques qu’actuelle-
ment;

– il vaut mieux fermer le MAH le temps qu’il faut pour bien le rénover. Le Musée 
Rath pourrait éventuellement faire offi ce de soupape pendant le chantier;

– la Société des amis du MAH soutiendra le projet Nouvel dans le cadre d’une 
campagne référendaire;

– les travaux de restauration seront considérables, car le bâtiment n’a pas été 
touché pendant un siècle. Cela vaut donc la peine de prendre du temps et 
des ressources pour remettre le tout au niveau d’autres institutions suisses 
ou étrangères. La Société des amis du MAH doute d’un projet alternatif plus 
rapide et plus simple.

Audition d’Action patrimoine vivant (APV), représentée par Mme Erica Deuber 
Ziegler et M. Christian Grobet, membres du comité

En préambule, Mme Deuber Ziegler signale que la position d’APV est iden-
tique à celle de Patrimoine suisse Genève, cette dernière association patrimoniale 
ayant déposé en 2008 une demande de classement pour le bâtiment du MAH.
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De son côté, APV a déposé en décembre 2011 une demande de classement 
pour l’ensemble de l’ilot compris entre les rues Charles-Galland et la promenade 
du Pin, ainsi que les boulevards Helvétique et Jaques-Dalcroze.

Mme Deuber Ziegler revient sur l’origine du projet, qu’elle a vécu de l’intérieur 
puisqu’elle était directrice au département des affaires culturelles lors du lance-
ment du concours. Son homologue au département des constructions, M. Michel 
Ruffi eux, avait clairement indiqué qu’il voulait inviter à Genève Jean Nouvel.

Pour le magistrat chargé de la culture, M. Alain Vaissade, le projet prioritaire 
était le nouveau musée d’ethnographie à la place Sturm, et le département des 
affaires culturelles n’entendait pas courir deux gros lièvres à la fois, même si le 
cahier des charges avait été élaboré par le directeur du MAH, M. Cäsar Menz, qui 
prescrivait d’excaver le sous-sol de la cour et de poser un couvert sur cette dernière.

La question de l’agrandissement était réglée par l’existence de divers bâti-
ments comme la Perle-du-Lac, le Musée de l’horlogerie. Le cambriolage du 
Musée de l’horlogerie a mis fi n à cette logique d’éclatement des entités du MAH, 
et a mis en avant le besoin de les réunir et les recentrer, pour le bien et la sécurité 
des collections.

Pour Mme Deuber Ziegler, le projet Nouvel se signale par sa proposition de 
restaurant panoramique en surélévation, un geste architectural fort mais malheu-
reusement illégal, car les surélévations sont proscrites dans la zone de protection 
des anciennes fortifi cations (art. 87 LCI), sauf si elles s’imposent pour des raisons 
esthétiques, ce qui ne se justifi e pas dans le cas présent.

APV conteste également la construction d’un nouvel objet dans la cour, 
constitué de plateaux qui s’arriment dans le bâtiment existant, le dernier plateau 
devant précisément accueillir le restaurant panoramique. Pour APV, cette inter-
vention dénature l’architecture d’origine de ce bâtiment historique et ne respecte 
pas sa typologie.

La muséographie, qualifi ée de compacte et en manque de visibilité, ne trouve 
pas beaucoup plus grâce auprès d’APV, dans la mesure où les anciennes circu-
lations voulues par Camoletti sont obscurcies et déstructurées. Pour Mme Deuber 
Ziegler, le projet Nouvel propose de réaliser un musée aveugle, comme on n’en 
fait plus, entre autres pour des raisons d’économies d’énergie.

Elle ajoute que l’espace prévu pour des expositions temporaires ne pourra pas 
recevoir des œuvres monumentales, qui sont pourtant courantes dans la période 
contemporaine.

Pour Mme Deuber Ziegler, le MAH a besoin d’être dirigé par une personne 
charismatique, qui connaisse bien le patrimoine genevois et qui désire lui donner 
une bonne visibilité. A son avis, ce n’est pas le cas avec le projet prévu pour le 
MAH.
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APV s’étonne également que le dossier soit déposé en autorisation de 
construire, alors que le Conseil municipal est saisi d’une demande de crédit 
complémentaire pour terminer les études du projet! Dans le dossier en autori-
sation qu’elle juge incomplet, rien n’est dit sur le programme de restauration de 
l’actuel bâtiment, déplore Mme Deuber Ziegler. Il manque un cahier des charges de 
sa conservation ainsi qu’une véritable proposition architecturale du programme 
muséographique et scénographique.

Le dossier déposé ne contient aucune étude d’ingénieurs pour mesurer 
l’impact de l’ancrage des plateaux sur les murs du bâtiment actuel. La Commis-
sion des monuments, de la nature et des sites a pourtant refusé les ancrages il y 
a trois ans et demandé que la construction nouvelle soit autoportée et réversible.

Enfi n, APV ne conteste pas la nécessité pour le MAH de s’agrandir et de se 
moderniser. C’est pourquoi elle approuve en principe l’excavation, sous la cour, 
de deux niveaux inférieurs et la création d’un accès de service dans le passage 
Burlamachi.

En complément des propos de Mme Deuber Ziegler, M. Grobet précise que les 
ancrages des plateaux posent de tels problèmes techniques qu’ils pourraient faire 
exploser les coûts de construction de 20 à 30%.

Il ajoute que deux associations vouées à la défense du patrimoine sont en 
plein accord sur ce dossier. M. Grobet exprime des doutes sur l’exploitation et 
la fréquentation du restaurant panoramique, qui se révélera fort coûteux dès sa 
construction.

Il ajoute que l’éventualité d’étendre le MAH dans les bâtiments des Case-
mattes occupés par la Haute Ecole d’art et de design, quoique diffi cilement réali-
sable, mériterait d’être étudiée.

En résumé, M. Grobet propose de mener une restauration respectueuse du 
bâtiment actuel et de commencer à travailler sur la possibilité d’extension sous la 
promenade de l’Observatoire.

Aux questions de la commission, on retiendra que:

– APV lancera le référendum sur le crédit de réalisation et non sur le crédit 
complémentaire;

– la demande de classement déposée en 2008 par Patrimoine suisse Genève a 
été instruite puis bloquée par la Commission des monuments, de la nature et 
des sites, autorité de préavis;

– APV ne pense pas qu’il faudrait huit ans pour développer le plan B sous 
la promenade de l’Observatoire. Dans cette attente, le bâtiment ne va pas 
s’effondrer, même s’il est passablement dégradé. En revanche, laisser fi ler le 
projet Nouvel, c’est sciemment accepter la «démolition» du bâtiment histo-
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rique au motif qu’il faudrait le restaurer immédiatement pour ne pas rater la 
donation d’un généreux mécène.

Audition de l’Offi ce du patrimoine et des sites (Département des constructions 
et des technologies de l’information – DCTI), représenté par Mme Sabine Nemec-
Piguet, directrice

Mme Nemec-Piguet confi rme à la commission qu’une requête en autorisation 
de construire a été déposée en décembre 2011, requête qui fait suite à une pre-
mière consultation de la Commission des monuments, de la nature et des sites 
(CMNS) en 2008 déjà.

Dans son précédent préavis, la CMNS s’était déclarée favorable à la poursuite 
des études, tout en mettant certains points en évidence qui méritaient éclaircis-
sement.

Le dossier soumis à autorisation a été présenté ce matin 25 janvier 2012 en 
séance plénière de la CMNS par les architectes mandatés ainsi que M. Marin, 
directeur du MAH. Mme Nemec-Piguet observe que certaines informations ne 
fi gurent toujours pas dans le dossier et qu’il est diffi cile de se prononcer, car il 
subsiste des points problématiques cruciaux, qui pourraient toutefois être résolus.

Pour la directrice de l’Offi ce du patrimoine et des sites, plusieurs remarques 
émises par la CMNS dans son premier préavis de 2008 ont été intégrées dans le 
projet 2012, c’est pourquoi elle a l’impression que la CMNS a un sentiment posi-
tif pour celui-ci.

Mme Nemec-Piguet explique que le MAH est actuellement organisé de 
manière linéaire, le visiteur devant suivre un parcours obligé. Indéniablement, ce 
bâtiment du début du XXe siècle a besoin de trouver une dynamique contempo-
raine, et le projet Nouvel apporte des réponses intéressantes du point de vue du 
fonctionnement tout en respectant l’architecture du bâtiment.

Elle ajoute que les plateaux dans la cour ainsi que l’ascenseur sont de nature 
à apporter des réponses, même si les micropieux fi chés dans les murs pour accro-
cher les plateaux restent litigieux et très problématiques.

Cependant, et à titre personnel, Mme Nemec-Piguet est d’avis que des solu-
tions alternatives peuvent être trouvées pour que le bâtiment actuel et la nouvelle 
structure dans la cour soient autonomes l’un et l’autre.

La surélévation est l’autre point litigieux du projet, qui pour Mme Nemec-
Piguet pose incontestablement un problème légal. La Ville de Genève devrait 
évaluer si cette surélévation est vraiment essentielle au fonctionnement du futur 
MAH, ou si elle peut trouver des solutions alternatives.
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Mme Nemec-Piguet termine sa présentation en précisant que la CMNS pour-
suivra sa réfl exion sur le projet Nouvel dans les semaines à venir et qu’elle rendra 
un nouveau préavis.

Aux questions de la commission des travaux, la directrice de l’Offi ce du patri-
moine et des sites répond que:

– parmi les améliorations apportées entre 2008 et 2012, on peut mentionner 
le déplacement des circulations de la travée côté passage Burlamachi vers le 
vide de la cour;

– le volet restauration du bâtiment ne fi gure pas dans le dossier déposé;

– les questions relatives aux ancrages des plateaux et de la surélévation restent 
litigieuses. Il n’y a pas eu d’expertise préalable pour examiner la faisabilité 
technique de l’ancrage;

– la réalisation du projet Nouvel rendra le musée aveugle, la cour n’étant plus 
une source de lumière. Toutefois, la lumière naturelle pénétrera quand même 
dans le musée par d’autres directions. La question de la lumière est gérable 
dans le cadre du projet actuel;

– les plateaux sont une bonne solution pour répondre aux nécessités de fonc-
tionnement du MAH, pour autant que la question de leur ancrage soit réso-
lue;

– suite à la demande de classement déposée à la fi n de 2011 par APV, il y a lieu 
de rappeler que les bâtiments de ce périmètre sont déjà protégés de fait dans 
le cadre de la zone de protection élargie de la Vieille-Ville. Ils ne peuvent être 
ni démolis ni surélevés, sauf si des raisons esthétiques le justifi ent;

–  le projet Nouvel déposé en autorisation de construire en décembre 2011 
n’est pas conforme aux lois et règlements en vigueur à Genève. Il nécessitera 
d’éventuelles dérogations;

– l’instruction de la demande de classement déposée par Patrimoine suisse 
Genève en 2008 va reprendre. Le projet défi nitif et la demande de classement 
seront traités en parallèle;

– le principe de réversibilité mentionné dans la Charte de Venise est un principe 
de déontologie professionnelle internationale, mais il n’est pas fi xé dans la loi 
cantonale;

– pour revenir aux plateaux de la cour, il est important d’insister sur l’indépen-
dance qu’il faudra trouver entre des structures nouvelles et anciennes, car 
l’imbrication du neuf dans le vieux est véritablement problématique.

La commission termine sa séance par une visite du MAH.
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Séance du 8 février 2012

Audition de M. Jean-Claude Gandur, président de la Fondation Gandur pour 
l’art, accompagné de M. Jean-Yves Marin, directeur du MAH

Tout en relevant qu’il est rare qu’un mécène soit invité à s’exprimer sur son 
don, M. Gandur remercie la commission de l’avoir invité, occasion qui permettra 
de dissiper certains préjugés.

Le président de la fondation rappelle que le projet d’extension du MAH lui 
a préexisté et que tout a démarré il y a un peu plus de trois ans lorsque le bureau 
d’architecte F. Jucker l’a invité pour lui présenter le projet. 

M. Gandur a trouvé ce projet beau et intéressant, et il a alors décidé de s’y 
associer en tant que mécène. Il a alors pris contact avec le directeur du MAH, à 
l’époque M. Cäsar Menz, qui lui a proposé de profi ter de l’agrandissement pour 
accueillir une partie de ses collections.

La collection Gandur comporte près de 3000 objets, soit plus de 1000 pièces 
archéologiques, 500 tableaux et 1500 objets d’art divers du Moyen-Age au XVIIIe 
siècle européen, allant du mobilier aux objets de décoration, par exemple des 
vierges du XIVe, des ivoires du XIIIe, des cassolettes des XVIIe et XVIIIe siècles.

M. Gandur se défi nit comme un collectionneur, mais son plaisir est que ses 
objets, qui sont faits pour être exposés, soient vus par le plus grand nombre. A 
Genève, ou ailleurs.

Dès l’automne 2008, M. Gandur a tenu des discussions avec l’ancien magis-
trat Patrice Mugny et son bras droit, M. Boris Drahusak, qui ont abouti à l’éta-
blissement d’une convention signée en mars 2010 entre la Ville de Genève et la 
Fondation Gandur.

Il tient à souligner qu’il n’est pas marié avec le projet Nouvel, même s’il 
l’aime. Il a simplement décidé de se joindre à un projet qui existait et qui était 
porté par la Ville de Genève. Si cette dernière devait choisir un autre projet, 
M. Gandur devrait évaluer si ce nouveau projet est en accord avec son propre 
désir de mécène.

En tant que mécène, M. Gandur est à la disposition de la Ville de Genève qui 
cherche des fonds pour monter un projet cohérent. Ce projet, il le défendra si la 
Ville est aussi d’accord de le défendre. En revanche, si les élus de la Ville et la 
population genevoise n’en veulent pas, M. Gandur estime qu’ils feront de la peine 
au destin d’une ville qui doit avoir des ambitions. Personnellement, il n’en sera 
pas affecté.

M. Gandur conclut qu’il est temps d’avoir des ambitions pour le MAH, vic-
time actuellement d’un vide institutionnel. Le MAH pourrait devenir un projet 
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phare pour la Genève touristique et internationale, une Genève où les attaches 
professionnelles de M. Gandur font travailler près de 300 personnes.

Aux questions de la commission, M. Gandur répond que:

– il a un droit d’usage sur ses œuvres jusqu’à sa mort;

– la convention signée permet qu’une partie des œuvres puisse être d’ores et 
déjà exposée, et qu’une autre partie reste chez lui. Le délai de huit ans évoqué 
ne concerne donc pas la totalité des œuvres, mais le don;

– il souhaite pouvoir prendre une décision sur l’utilisation de son don, sans 
attendre passivement que d’autres décident pour lui. Il veut accompagner de 
près la mise en place d’un projet de musée ambitieux sur lequel il puisse 
apposer sa marque;

– ni M. Gandur ni M. Marin ne veulent ni ne peuvent infl uer sur le concept 
architectural du projet. Pour M. Gandur, le plus important dans la rénovation 
du MAH est que la cohérence des murs soit préservée. Ainsi, le Musée du 
Louvre a gardé son intégrité malgré de multiples transformations;

– la souplesse du parcours muséographique proposée par le projet Nouvel doit 
être saluée, tout comme sa transversalité qui rompt avec le parcours aberrant 
hérité du XIXe siècle et qui domine encore actuellement;

– il confi rme le don de 40 millions de francs garanti dans l’accord signé. La 
Ville de Genève et la fondation qu’il préside sont juridiquement liées, et sa 
part d’engagement sera respectée si le projet se fait;

– M. Gandur pourrait admettre un dépassement du délai de huit ans, pour autant 
que les choses avancent dans la bonne direction;

– le délai de huit ans va jusqu’à l’ouverture du chantier;

– la Fondation Gandur pour l’art n’a pas pour mission de rénover un musée, 
mais de soutenir un projet muséal et architectural. Elle se refuse à soutenir 
une simple rénovation et à se substituer à la Ville de Genève dans son obliga-
tion d’entretenir son patrimoine;

– si un autre projet digne d’intérêt et qui apporte un plus à la Ville de Genève 
devait être présenté, M. Gandur est prêt à en discuter. Toutefois, il ne serait 
pas raisonnable de refuser le projet Nouvel en espérant que la Fondation Gan-
dur va nécessairement fi nancer un autre projet;

– pour M. Marin, qui accompagne M. Gandur lors de cette audition, sur les 
127 millions de francs de travaux articulés, deux tiers sont consacrés à la réno-
vation du bâtiment et un tiers à son agrandissement. M. Marin estime pour sa 
part qu’une restauration de l’existant s’élèverait à 70-80 millions de francs;

– M. Gandur ne connaît pas de contre-projet et fait part de son scepticisme à 
l’égard des musées enterrés.
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Séance du 29 février 2012

Audition de M. Renaud Gautier, président de la Fondation pour l’agrandissement 
du Musée d’art et d’histoire

En introduction, M. Gautier rappelle que le projet d’agrandissement du MAH 
a fait l’objet d’un concours remporté par l’architecte Jean Nouvel et que, suite 
à l’échec en votation populaire du projet de nouveau musée d’ethnographie à la 
place Sturm, le projet MAH a été mis dans un tiroir plusieurs années. 

Par la suite, M. Gautier a été approché par l’ancien magistrat Patrice Mugny 
au sujet des diffi cultés fi nancières de la Ville face à un tel projet. C’est alors que 
M. Gautier a accepté de relever le défi : la Ville de Genève prend en charge la res-
tauration du bâtiment actuel, et lui s’engage à trouver les fonds pour l’extension 
du MAH.

M. Gautier a donc pris la tête de la Fondation pour l’agrandissement du 
MAH, qui a mené campagne auprès des institutions et des privés pour trouver le 
fi nancement de la moitié du projet Nouvel, soit 40 millions de francs à l’époque. 
C’est à ce moment que la Fondation Gandur pour l’art a manifesté le souhait de 
se joindre également au projet.

La situation peut donc se résumer ainsi: il existe aujourd’hui deux fondations 
prêtes à soutenir un projet pour le MAH. Ces instances attendent que le Conseil 
municipal de la Ville de Genève prenne une décision sur l’avenir de l’ensemble 
du projet.

Pour la fondation qu’il anime, M. Gautier précise que, selon ses statuts, elle 
est disposée à fi nancer le projet Nouvel, seul existant actuellement, et pas un 
autre.

La campagne de fonds a été un succès populaire, la Fondation pour l’agran-
dissement du MAH ayant récolté 100 000 francs de dons grâce à des contribu-
tions de 10, 20 ou 50 francs, auxquels il convient de rajouter des sommes plus 
importantes venant de gros donateurs.

Aux questions de la commission des travaux et des constructions, M. Gautier 
apporte les réponses suivantes:

– il a levé des fonds auprès de la population genevoise sur la base du seul 
projet existant, celui de l’architecte Nouvel. Forcer la main des donateurs 
et les convaincre que leur argent servirait à un autre projet, consistant pour 
l’essentiel à défoncer la butte de la promenade de l’Observatoire, relèverait de 
l’escroquerie intellectuelle;

– depuis 100 ans, le bâtiment du MAH n’a pas subi de travaux d’entretien. Sur 
le plan de la sécurité, la Ville de Genève est en pleine illégalité, et il y a fort à 
craindre que, en cas de plainte, le musée ne soit obligé de fermer;
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– quel que soit le projet fi nalement retenu, la facture des travaux sera phénomé-
nale;

– l’implication du Canton dans ce dossier reste à préciser;
– la répartition des coûts entre entretien et extension est délicate à estimer. Tou-

tefois, selon les diverses informations qu’il a recueillies, M. Gautier pense 
qu’un rapport 60%-40% est réaliste, avec toutes les précautions d’usage;

– l’infl ation des coûts est moins inquiétante que l’incertitude. La menace 
du recours entourant chaque projet ambitieux à Genève est dénoncée par 
M. Gautier;

– la Fondation pour l’agrandissement du MAH s’est déjà beaucoup engagée 
pour le projet Nouvel. Si un nouveau projet devait émerger, M. Gautier pense 
que d’autres personnes pourraient créer leur propre fondation pour soutenir ce 
nouveau projet.

Prises de position des partis

Arrivés au terme de l’examen de la proposition PR-922, qui a occupé six 
séances de travail, les commissaires prennent position.

Le commissaire démocrate-chrétien soutient la rallonge de crédit demandée 
pour compléter les études. Refuser de voter les 2 425 000 francs de crédit com-
plémentaire reviendrait à s’arrêter au milieu du gué et à gaspiller le montant du 
premier crédit d’étude couvert par la proposition PR-482.

Sur le fond, le Parti démocrate-chrétien souligne qu’il n’y a pas de plan B, 
alors que la moitié des coûts de réalisation du projet Nouvel sont aujourd’hui cou-
verts par des fonds privés.

Refuser la présente demande de crédit complémentaire reviendrait aussi à 
donner un signal désastreux aux mécènes et autres partenaires privés. 

Le commissaire libéral-radical fait part du soutien enthousiaste de son parti 
à cette demande de crédit complémentaire, qui consiste à payer plus pour voir la 
suite du projet.

Un vote positif sera interprété comme un signal fort à l’égard des donateurs 
privés, qui fera appel d’air. Tergiverser risque de lasser les actuels donateurs et de 
faire capoter ce partenariat de fi nancement privé/public.

Le commissaire libéral-radical trouve le projet Nouvel très intéressant, dans 
la mesure où celui-ci respecte en grande partie l’existant. Il ajoute que voter le 
crédit de fi nalisation des études ne l’engage pas sur le crédit fi nal de construction.

Il donne mandat au magistrat Kanaan de mener ce projet à bout, en veillant à 
ce que les intérêts de la Ville, en relation avec les diverses conventions signées, 
soient sauvegardés.
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La commissaire du Parti socialiste annonce que son parti soutiendra la propo-
sition PR-922, proposition qui ne contient rien d’autre qu’une demande de crédit 
complémentaire.

Par ce vote, le Parti socialiste affi rme son soutien au projet Nouvel, un pro-
jet pour un musée et les collections du MAH qui méritent d’être valorisées dans 
un bâtiment enfi n adéquat, trop longtemps attendu. Le projet Nouvel permettra 
également de recevoir les collections d’un mécène qui s’est engagé fi nancière-
ment, et à qui l’on doit une réponse, tout comme aux autres privés qui attendent 
de s’associer au projet. 

Pour le Parti socialiste, tout comme pour le Parti libéral-radical, il ne serait 
pas raisonnable de refuser ce crédit complémentaire alors que 4 millions ont déjà 
été investis en études diverses. Même si un plan B se présentait aujourd’hui, le 
Parti socialiste estime que son coût serait certainement plus cher que le projet 
déjà engagé.

S’agissant des réserves exposées par les associations de protection du patri-
moine, la représente du Parti socialiste fait remarquer que l’Offi ce du patrimoine 
et des sites a pourtant fait part de sa confi ance au sérieux du projet Nouvel en lui 
reconnaissant des possibilités d’évolution.

La représentante du Mouvement citoyens genevois annonce son soutien 
enthousiaste au crédit complémentaire. Le projet Nouvel est intéressant et digne 
des ambitions de la muséologie genevoise, une extension alternative enterrée 
serait certainement moins élégante.

Elle a été particulièrement sensible aux arguments de M. Gandur, dont elle 
apprécie tout particulièrement le sens artistique aigu ainsi que la qualité de ses 
collections exposées notamment au Musée Rath. 

Pour le représentant de l’Union démocratique du centre, le premier crédit 
d’étude présente d’ores et déjà un dépassement. Si l’Union démocratique du centre 
ne conteste pas la nécessité de rénover le MAH, le volet agrandissement lui paraît 
moins convaincant, notamment les ancrages des plateaux prévus dans la cour.

Il a l’impression d’avoir le couteau sous la gorge, ce d’autant qu’il n’y a 
pas de plan B. L’Union démocratique du centre refusera par conséquent le crédit 
d’étude complémentaire demandé.

Le deuxième représentant de l’Union démocratique du centre se dit cho-
qué par la situation du dossier du MAH, car il n’a reçu aucune assurance que le 
projet Nouvel satisfasse aux normes légales. Pour lui, les promoteurs du projet 
paraissent ne rien avoir entrepris de sérieux pour essayer de régler ce problème, 
qu’il estime pourtant prioritaire dans un Etat de droit.

Le représentant d’Ensemble à gauche se dit embarrassé de devoir prendre 
position, alors que son groupe ne s’est pas encore fi xé. A titre personnel, il refu-



– 22 –

sera la proposition, après avoir consulté dans les medias des informations sur la 
fortune de M. Gandur, et aussi parce que le projet Nouvel est condamné pour des 
raisons juridiques.

Il est convaincu que le projet qui s’imposera à la fi n et qui constitue le plan B 
sera la solution exposée par l’ingénieur Jean-Pierre Cottier. A son avis, le projet 
Nouvel est déjà avorté.

La deuxième représentante d’Ensemble à gauche s’exprime également à titre 
personnel et confi e être partagée entre éthique et esthétique. De plus, le crédit 
complémentaire coïncide avec l’entrée en jeu du don Gandur, et tout est désor-
mais imbriqué. 

Evoquant la convention signée, elle se demande comment le magistrat Mugny 
a pu signer un tel document, qui indique qu’il appartiendra à la Fondation Gandur 
pour l’art de décider quelles œuvres seront exposées dans le MAH. 

Considérant que la fortune de M. Gandur était estimée en 2009 à 4 milliards 
de francs, son don est-il si généreux? La représentante d’Ensemble à gauche 
ajoute que les œuvres propriété de M. Gandur sont actuellement déposées dans 
un dépôt et qu’elles n’auraient pas été dédouanées. Si ces œuvres étaient expo-
sées au MAH, elles échapperaient à la taxe de dédouanement de 8%. Ensemble à 
gauche imagine donc que le MAH pourrait servir de moyen pour ne pas avoir à 
s’acquitter de cet impôt.

Pour le représentant Vert, qui en séance plénière n’était guère convaincu 
lors de la discussion d’entrée en matière, un projet qui commence mal fi nit tou-
jours mal. Celui-ci sera recalé pour raisons juridiques, même si des dérogations 
devaient être accordées. L’affaire va prendre du temps mais, au fi nal, il faudra 
repartir de zéro. L’édifi ce centenaire va continuer à se dégrader, et la Ville va 
prendre le risque d’entamer l’enthousiasme des mécènes.

Le fait qu’une majorité de la commission des travaux et des constructions soit 
aujourd’hui favorable au crédit complémentaire est d’autant plus regrettable que 
les Verts avaient préparé à l’intention de la commission un projet de résolution 
proposant de réaffecter immédiatement le crédit complémentaire au lancement 
d’un vrai concours destiné aux études de rénovation du bâtiment ainsi qu’à son 
extension sous la promenade de l’Observatoire, ou dans les Casemates.

En acceptant sans autre le crédit complémentaire, une majorité de la com-
mission des travaux et des constructions rend ce projet de résolution sans objet et 
bloque ainsi la modernisation du MAH pour plusieurs années.

Les Verts confi rment qu’ils refuseront le crédit complémentaire, et on verra 
bien à l’avenir qui sont les vrais amis du MAH.

Au vote fi nal, la proposition PR-922 est acceptée par 8 oui (2 S, 1 DC, 3 LR, 
2 MCG) contre 6 non (2 EàG, 2 Ve, 2 UDC).
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PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit d’études de 
2 425 000 francs, complémentaire à la délibération du 26 février 2007 (PR-482), 
destiné à la poursuite des études de l’extension et du réaménagement du Musée 
d’art et d’histoire, situé rue Charles-Galland 2, sur la parcelle 4360, feuille 13 du 
cadastre de la commune de Genève, section Cité.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 2 425 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif. Si l’étude est suivie d’une 
réalisation, la dépense ajoutée à celle de la réalisation sera amortie sur la durée 
d’amortissement de la réalisation. Sinon l’étude sera amortie en 5 annuités.

Annexes 
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Département des constructions et 
des technologies de l’information 
Rue David-Dufour 5 
Case postale 22 
1211  GENEVE 8

Genève, le 20 décembre 2011 

CMdS/BZ/AM/cdm 

Concerne :  Requête 104675 parue dans la FAO n° 135  du 23 novembre 2011 
Rue Charles-Galland 2 
Musée d’art et d’histoire : restauration et agrandissement du bâtiment. 

Mesdames, Messieurs, 

Patrimoine suisse Genève a pris connaissance de la requête citée en exergue, elle fait les 
observations suivantes :

Situé à la charnière entre la Vieille-Ville et le quartier des Tranchées, dans la zone protégée du 
secteur sud des anciennes fortifications, le Musée d’art et d’histoire (MAH) fait depuis plusieurs 
années l’objet d’un lourd projet de rénovation et d’agrandissement avec une surélévation qui 
enfreint la législation en vigueur et menace de dénaturer irréversiblement son architecture et 
son environnement urbain. En effet, ce bâtiment est soumis, notamment, à la protection 
instituée par : 

• Les dispositions relatives à la protection de la Vieille-Ville et du secteur sud des 
anciennes fortifications (art. 83 et s. LCI) 

• La LPMNS 

Le monument: un édifice caractéristique, unique à Genève et de haute valeur 
patrimoniale 
Encore proche de son état d’origine, n’ayant jamais fait l’objet d’une restauration d’ensemble 
dans les règles de l’art, insuffisamment entretenu, le bâtiment du MAH se trouve dans une 
situation croissante de dégradation, indigne et inexcusable pour un des fleurons du patrimoine 
bâti genevois. La relance, dès 2007, de l’avant-projet de 1998 (dit «projet  Nouvel») avait 
amené PsGe à exprimer ses réserves sur ce projet, puis à demander, le 2 avril 2008, le 
classement de l’édifice, afin de lui assurer la protection que justifient tant sa qualité 
architecturale que son statut de monument historique d’importance nationale.  
Malgré le préavis favorable au classement émis le 24 novembre 2008 par sa Sous-commission 
monuments antiquités, la Commission des monuments, de la nature et des sites (CMNS) a 
décidé, en séance plénière du 25 novembre 2008, de surseoir au classement. Nonobstant, la 
CMNS étant une commission extraparlementaire consultative, cet avis n’invalide pas 
l’instruction de cette demande de classement laquelle doit se poursuivre jusqu’à son terme et, 
en application de la législation en vigueur, avoir un effet suspensif sur tous travaux de 
transformation éventuels (art. 13 LPMNS). 
Construit par l’architecte genevois Marc Camoletti sur le terrain des anciennes casemates, 
sous l’impulsion du célèbre mécène Charles Galland, le MAH est inauguré en 1910 comme 
musée pluridisciplinaire conforme à l’esprit du temps, nécessaire au regroupement de 
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collections alors dispersées en divers lieux. Ce quadrilatère de soixante mètres de côté, établi 
dans une zone libérée par la démolition des anciennes fortifications, s’inscrit parfaitement dans 
l’îlot urbain compris entre la promenade du Pin et la promenade de l’Observatoire. Dès sa 
construction, la collectivité genevoise reconnaît la valeur exceptionnelle de cet édifice, au point 
qu’en 1907 le Grand Conseil octroie un crédit exceptionnel supplémentaire destiné à financer 
la pierre blanche de Savonnière qui le ferait «surpasser en beauté la cathédrale voisine». 
Le Musée d’art et d’histoire est la pièce maîtresse incontestée de la production d’un des plus 
grands architectes du tournant des XIXe et XXe siècles à Genève. On lui doit notamment l’Hôtel 
des postes de la rue du Mont-Blanc (1890-1892), le Victoria Hall (1892-1894) et l’Hôtel des 
postes du quai de la Poste (1905-1910).  
Plusieurs musées européens lui servirent d’exemple pour l’organisation spatiale et 
fonctionnelle du grand musée genevois, tandis que le Petit-Palais, édifié pour l’Exposition 
universelle de Paris de 1900, inspirera directement son architecture palatiale de style «beaux-
arts». L’ordonnancement général de l’édifice se réfère à un type de musée construit ad hoc, 
mis au point en Europe au début du XIXe siècle dans le cadre de la création des grands 
services publics modernes et, en l’occurrence, de la démocratisation de l’accès à la culture. Ce 
type se caractérise par un corps principal d’accueil, doté d’une façade monumentale, et trois 
ailes abritant galeries et cabinets d’exposition, distribuées autour d’une cour-jardin qui 
dispense un éclairage naturel transversal dans les salles qui la ceinturent et, surtout, qui 
articule l’ensemble du dispositif muséal.  
En effet, cet espace intérieur central, orné d’une fontaine et dont les façades sont traitées en 
miroir de la composition des façades extérieures, n’est pas un simple vide ouvert au premier 
remplissage venu, mais un élément structurant essentiel du rapport proportionné entre 
espaces et volumes. Il assure la clarté et la lisibilité de l’organisation de la succession des 
salles d’exposition. Grâce à ce dispositif, celles-ci se visitent dans une parfaite intelligibilité 
architecturale, en référence constante à ce noyau central, selon un parcours rationnel et 
clairement dicté par l’architecture. 

Tant à l’extérieur qu’à l’intérieur du musée, l’architecture, l’ornementation et les collections 
disent son appartenance à Genève. Elles sont l’expression tangible de la conscience 
patrimoniale collective, de l’attachement de la République à son histoire: le nom des artistes 
genevois célèbres exposés dans ses murs s’inscrit sur ceux-ci, les salles présentent ce que 
Genève a produit, acquis et collectionné de plus exceptionnel et caractéristique dans le 
domaine des arts et des arts décoratifs. 

Le projet: excessif, inadapté et déstructurant 
PsGe a examiné le projet déposé en requête d’autorisation définitive et relève les points 
suivants: 

• Le projet crée, au niveau du sous-sol et dans la cour des Casemates, un nouvel accès 
et des surfaces utiles supplémentaires, conformément au cahier des charges de 
l’appel d’offres de 1998. PsGe en a approuvé le principe. Malheureusement, au lieu de 
se contenter d’excaver et de couvrir la cour d’une verrière pour la mettre en valeur, 
ledit projet l’occupe et la détruit en la remplissant de plateaux fonctionnels, entraînant 
une densification et une surélévation considérables du volume et du gabarit de 
l’édifice. Cet «ensilotage» révèle à quel point le programme muséal,  beaucoup trop 
lourd, voire excessif, est inadapté à l’édifice existant,

• Le comblement de la cour envisagé, outre qu’il ignore la typologie et gomme les 
qualités formelles de l’édifice, entrainant sa banalisation, provoquerait une 
déstructuration profonde du dispositif architectural d’origine et rendrait illisibles les 
rapports spatiaux entre ses différentes parties, 

• La surélévation du bâtiment par la forte émergence projetée du nouveau bâti de la cour 
contreviendrait aux lois en vigueur (art. 83 et 87 LCI, notamment) et altérerait le gabarit 
de l’édifice et en désarticulerait  les proportions, 
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• La destruction prévue de l‘enveloppe intérieure des deux tourelles d’angle de la cour 
rendrait la saillie sur cour incompréhensible et s’apparenterait à leur empaillage 
entraînant également la disparition d’un escalier en colimaçon d’origine, 

• Le dispositif des plateaux, outre l’atteinte irréversible que porterait leur ancrage à la 
maçonnerie classique d’origine percée de «tirants» porteurs verticaux, entrainerait la 
disparition de toute «transparence» de la cour et un assombrissement des salles du 
bâtiment existant nécessitant, à l’encontre de toutes les normes environnementales 
actuelles, un éclairage artificiel permanent, 

• Le dispositif d’isolation intérieure envisagé, à vrai dire peu explicite sur les plans, 
entraînerait, tel qu’il est représenté, une perte de substance inacceptable par 
l’effacement de tous les décors intérieurs d’origine (revêtements, lambris, 
modénatures, encadrements, etc.). 

Les exigences de la CMNS 
Dans son préavis définitif du 12 décembre 2008, la CMNS recommandait de poursuivre l’étude 
du projet dans un esprit d’ouverture et surtout de réversibilité. Elle préconisait d’étudier toutes 
les possibilités de sauvegarde des éléments anciens, de limiter l’impact des nouvelles 
structures sur le bâtiment existant, en étudiant des structures nouvelles très autonomes, par 
exemple, pour les plateaux, un dispositif autoporté. Elle attirait également l’attention sur les 
problèmes techniques et énergétiques (thermiques, de ventilation et de climatisation), qui 
devraient être étudiés en prenant en compte les normes environnementales. 

En l’état, force est de constater que le projet ne répond à aucune des conditions émises par la 
CMNS à son préavis positif. 

  
La perte de substance historique 
Concernant le projet de «scénographie» dont on peut regretter que celle-ci soit conçue au 
détriment d’une architecture qui devrait être préservée, PsGe n’entend pas s’engager dans des 
considérations muséographiques qui ne relèvent pas de sa compétence.  
Elle déplore cependant le démontage envisagé des salles historiques suisses, qui étaient 
présentées à dessein dans un contexte architectural spécifique (quatre chambres historiques - 
dont la Salle d’honneur du château de Zizers, le Salon du château de Cartigny avec ses 
boiseries de Jean-Jaquet, la Salle du Conseil d’Etat du 18e siècle, etc.). Cette muséographie 
historique est représentative de Genève. Elle fait la particularité de notre musée et appartient 
au dispositif muséal d’origine.  

La restauration 
En ce qui concerne la restauration de l’édifice, le projet proposé aujourd’hui est très éloigné 
de l’intention affirmée au départ par Jean Nouvel de «restituer au bâtiment actuel, conçu par 
l’architecte Marc Camoletti, sa beauté initiale, son charme proustien». 
Or l’intervention lourde envisagée entraînerait à l’évidence une perte significative et irréversible 
de la substance historique du bâtiment. PsGe note avec regret que, malgré les déclarations 
réitérées aux médias, émanant tant de la direction du MAH que des architectes, affirmant que 
le bâtiment existant serait «très soigneusement restauré», les transformations et 
réaménagements proposés de l’édifice de Marc Camoletti constitueraient de fait une 
rénovation brutale, invasive et destructrice en complète contradiction avec les 
recommandations élémentaires de la Charte de Venise en matière de conservation et de 
restauration.  

Conclusions 
Au vu de ce qui précède, PsGe déplore que le bâtiment monumental de la rue Charles-
Galland, auquel les Genevois ont prouvé leur attachement depuis des décennies, ne soit 
considéré par les auteurs du projet que comme une manière d’emballage perdu, dans lequel 
on impose, quitte à le faire craquer aux entournures, un programme inadapté et surtout 
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irrespectueux voire totalement inconscient des caractéristiques typologiques comme des 
qualités architecturales objectives de la structure investie.  
PsGe se permet de faire observer que, dans l’ensemble de la production architecturale 
mondiale actuelle, les meilleurs projets réutilisant des bâtiments anciens sont toujours ceux qui 
savent reconnaître les spécificités et les qualités du contexte dans lequel ils s’inscrivent. Parmi 
les exemples les plus prestigieux, le Louvre, le British Museum, le Musée historique de Berlin 
n’ont jamais eu ne serait-ce que l’idée de combler leurs cours. Le Musée du Prado s’est quant 
à lui très récemment agrandi extra muros, sous une cour de cloître laissée intacte, etc.  
Dès lors, PsGe encourage vivement les autorités à trouver des solutions d’extension mieux 
intégrées aux propriétés architecturales, constructives, spatiales, matérielles et décoratives de 
l’édifice de Marc Camoletti (sous-sol, périmètre Charles-Galland/promenade du Pin, 
promenade de l’Observatoire, ou autres). 

En conclusion, notre association, qui demande depuis 2007 sans être entendue que le projet 
d’agrandissement du MAH soit plus circonspect et fasse preuve de discernement à l’égard des 
valeurs de l’édifice de Marc Camoletti, ne peut que maintenir sa ferme opposition à 
l’ensemble du projet présenté aujourd’hui, et plus particulièrement au comblement de la 
cour et à la surélévation de l’édifice. 

Parfaitement consciente des besoins actuels et futurs du MAH, mais estimant que la solution 
proposée est la plus inadéquate qui soit puisqu’elle compromet la préservation d’un édifice qui 
appartient tout autant que les objets qu’il abrite au patrimoine collectif, PsGe réitère ici sa 
demande d’une restauration urgente du monument, exécutée dans le respect absolu 
des principes internationaux de la sauvegarde du patrimoine (Charte d’Athènes 1931, 
Charte de Venise 1964) et d’un agrandissement respectueux de l’intégrité et de la 
substance du monument (voir articles parus depuis début 2008 dans le journal Alerte, n° 
104, 105, 109, 113, 115, 116 et communiqués de presse PsGe des 25 mars 2009 et 3 mars 
2011). 

Nous rappelons enfin que le DCTI s’était engagé à reprendre l’instruction de notre demande de 
classement aussitôt que la demande d’autorisation de construire portant sur l’agrandissement 
du musée serait déposée. 

Nous vous prions de trouver ici, Mesdames, Messieurs, l’assurance de nos sentiments 
respectueux. 
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ALERTE  n° 116 – mars 2011

Quelques réflexions au sujet du Musée d’art et d’histoire 

Les célébrations du centenaire du Musée d’art et d’histoire en 2010 et les questionnements qui 
subsistent aujourd’hui au sujet du «projet Nouvel» sensé dessiner son destin pour le siècle à 
venir invitent à porter un regard en perspective sur la signification d’une des institutions 
culturelles majeures de Suisse.  

Il est d’autant plus urgent d’évoquer quelques fondamentaux de la notion de musée et du désir 
d’avenir de celui de Genève que l’institution et son personnel restent sonnés par l’audit qu’avait cru 
bon de lui infliger une insondable sottise politique à la veille de son anniversaire et que le Comité 
consultatif instauré l’année dernière par la même politique, démagogique cette fois, n’a servi qu’à 
jouer le rôle de chambre d’enregistrement de cette politique toujours, mais dans une autre de ses 
dimensions: l’entêtement aveugle. 

Le musée, outil culturel et phénomène social* 

Rappelons en premier lieu que si l’édifice de la rue Charles-Galland célébrait cent années de bonne et 
loyale existence, le musée qu’il abrite pouvait légitimement en revendiquer le double, voire davantage, 
puisqu’il descend, en ligne à peu près directe, des collections de l’Académie puis du Musée Rath, 
construit comme lui ad hoc et ouvert au public dès 1826. Ce fut alors, en Europe, une des premières 
institutions muséales publiques, au sens moderne du terme. 

Un héritage d’une telle ancienneté, fruit d’une audace pionnière qu’on souhaite au Musée d’art et 
d’histoire du XXIe siècle de retrouver, devrait pouvoir se déployer à la mesure de son épaisseur 
historique et de sa valeur de service public. Car avant d’être un outil culturel, le musée est un 
phénomène social qui existe en tant que signe, comme l’avait observé Baudrillard, par quoi un pays, 
une région, une ville, une collectivité, un individu, fonde son rapport au passé et légitime, de façon 
parfois arbitraire, l’affirmation d’une identité non à replier, mais à ouvrir, à «déplier» et à… perpétuer. 
La forme, architecturale et muséographique, que prend ce signifiant ne peut donc être indifférente ! 
Entre les murs du musée se renouent, se concentrent et se conservent les maillons disparates de la 
chaîne d’objets qui tisse toute culture matérielle et spirituelle dans la durée. Ce n’est certes pas un 
hasard ni un anachronisme si notre musée, orthographié au singulier ou au pluriel, se qualifie d’Art et 
d’Histoire ! En déployant devant nos yeux les témoins de consciences collectives en perpétuel 
mouvement dans le champ sécurisant des objets, le musée permet à la société de maîtriser les récits 
et les images, mémoriels ou fantasmés, d’une continuité existentielle partagée. Il promet la fusion, 
fondatrice de toute connaissance et de toute pensée, entre notre singularité absolue et l’absolue 
universalité de la culture. Il rend possible, ou à tout le moins plausible, le dépassement du subjectif et 
du conflictuel, c’est-à-dire de la condition humaine. 

De la fonction essentielle du musée*  

Ainsi, le rôle du musée dans la vie intellectuelle, sensible, scientifique de la société contemporaine et 
par conséquent pour celle des générations futures, est fondamental. Il faut le rappeler avec force. Car, 
comme en témoignent les récents développements de nombreux établissements internationaux, cette 
fonction muséale essentielle est en péril. De moins en moins lieu de confrontation des 
métamorphoses de nos destins individuels et collectifs, selon la belle formule de Malraux, le musée 
contemporain se mue trop souvent, sous la pression de ses bailleurs politiques et financiers, en 
entreprise de consommation ostentatoire des arts et des sciences dont la valeur n'est plus mesurée 
qu'à l'aune réductrice du sacro-saint chiffre: nombre de visiteurs, rapport coût-bénéfice de ses 
activités, audimat. 
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Certes le Musée d'art et d'histoire n'en est pas là mais le danger n'est pas éloigné, les attendus de 
l'audit qui a conduit à chasser le précédent directeur comme un malpropre en donnant un avant-goût 
nauséabond. Dès lors, le premier «idéal» qui devra se dessiner pour l’avenir musée, selon le terme de 
l’enquête du journal Le Courrier du 27 février 2010, sera de retrouver le soutien confiant, généreux et 
tolérant des pouvoirs publics afin d'écarter la tentation de lui imposer la logique du contrat de 
performance et lui permettre d'échapper à cette dérive proliférante qui place la rentabilité avant la 
valorisation du patrimoine, le divertissement avant la réflexion, le prêt-à-penser avant la pensée. 

A la recherche d’une exemplarité* 

Le musée dont on rêve sera celui qui fera rêver. Il sera doué plus pour le questionnement inquiet que 
pour la réponse assénée, plus pour le doute que pour la conviction. Il invitera à l'exercice de la 
mémoire et de la recherche plutôt qu'à celui de la commémoration ou de l’admiration. Il préfèrera 
l'exploration des terres nouvelles de la sensibilité créatrice à la démonstration des poncifs 
consensuels, l'expérience pédagogique à l'étalagisme. Un musée, en somme, qui restitue à notre 
quotidienneté le désir d'inconnu, la curiosité de la découverte, le sens de la gratuité, l'exigence de la 
qualité, le souci de l'éthique. 

Dans le paysage muséal mondial actuel, Genève pourrait ainsi faire œuvre d'exception et d'originalité 
en développant une déontologie et une pratique hors tendances, anti-modes, capables de dépasser 
les dilemmes anachroniques entre histoire et actualité, travail et loisirs, savoir et publicité, sanctuaire 
et luna-park. 

A ce non-conformisme de fond répondra logiquement celui de la forme car les collections artistiques, 
historiques, techniques et scientifiques du Musée d'art et d'histoire sont riches, diverses et constituent, 
en elles-mêmes, une originalité supplémentaire puisqu'elles sont spécifiques à l'histoire de la région. 
Elles offrent donc l'occasion unique, par la mise en valeur dynamique de leurs qualités propres, de 
leur authenticité, de créer un musée sans autre pareil plutôt qu'une structure figée dans des 
complexes d'infériorité à l'égard des grands frères européens. 

La question de l’architecture* 

Reste le problème de l'architecture du bâtiment de la rue Charles- Galland, sujet ardemment débattu 
dans nos chaumières depuis que le «projet Nouvel» est ressorti des tiroirs. Le prochain siècle du 
musée devrait commencer par le plus urgent: la restauration savante et la réhabilitation soignée, dans 
les règles de l'art, de l'édifice de 1910. Parallèlement, une réflexion ainsi que les négociations 
nécessaires en vue de la progressive extension de l'Institution à l'ensemble du périmètre urbain, 
jusqu'à la Promenade du Pin, devraient être rapidement engagées. Cet objectif, riche de potentiel 
inventif, permettra, moyennant d’éventuelles transformations et rénovations, de réunir les différentes 
composantes du Musée d’art et d’histoire en une véritable «Museumsinsel» à la Genevoise. 

Malheureusement, cette idée ancienne et de simple bon sens ne paraît plus à l'ordre du jour, si tant 
est qu’elle ne l’ait jamais été, rejetée a priori par les responsables, sans examen sérieux de la 
véritable alternative qu’elle offre au projet actuel. Or la lubie déballée depuis bientôt deux ans sur la 
place publique est de résoudre le problème de manque de locaux du musée en comblant sa cour 
intérieure et en la coiffant d'un restaurant ! Cette fantaisie inconséquente dénote non seulement un 
mépris, à moins que ce ne soit que banale ignorance, de la typologie caractéristique de l’architecture 
de l’édifice dans laquelle le vide central joue un rôle essentiel dans l’articulation des volumes et des 
espaces de circulation et d’exposition. Qu’importe, le «projet» avance dans ses certitudes alors qu’à 
ce jour il n'a guère dépassé le stade des premières études puisque ses lourdes implications 
techniques, sans parler de son coût, n’ont toujours pas été précisément déterminées…  

Grandiloquent, le «projet Nouvel» se drape dans la bienséance d'un avant-gardisme de salon, tout en 
se révélant curieusement d’un autre temps. Quoi qu’en dise son auteur prestigieux, il renoue en effet 
avec une rhétorique de la monumentalité qui nous ramène en plein XIXe siècle, cristallisant dans sa 
proposition architecturale une conception sacralisée de la culture... sauf que l'élévation de l'âme du 
visiteur n'y sera proportionnelle qu’au nombre de niveaux du bourrage de sa cour! Cette ankylose 
typologique ne serait pas trop grave si elle n'entérinait l'inféodation du champ culturel à la futile 
idéologie du paraître et ne creusait encore davantage le malentendu récurrent entre fonction et utilité. 
Quel dommage... 

Bernard Zumthor, historien de l’art, ancien Conservateur cantonal des monuments 
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ALERTE  n°116 – mars 2011

MUSEE D’ART ET D’HISTOIRE : 
Bilan désabusé d’un Comité consultatif pour rien 

Au vu des diverses contestations de la pertinence du «projet Jean Nouvel» pour l’agrandissement 
du Musée d’art et d’histoire (MAH) exprimées depuis sa publication, M. Patrice Mugny, Conseiller 
administratif de la Ville de Genève en charge du Département de la culture a, à l’instigation de M. 
Jean-Yves Marin, directeur dudit musée, constitué un Comité consultatif pour l’agrandissement 
du MAH. Il fut composé de 22 personnalités choisies par le magistrat dans les milieux 
universitaires, culturels, politiques, de l’administration municipale et de la protection du patrimoine 
auxquelles se joignirent les bureaux d’architectes mandatés et la direction du musée. M. 
Jacques-Simon Eggly en assura la présidence. Cet aréopage se réunit à six reprises entre juin 
2010 et avril 2011.  

Lors de sa première séance, ouverte par M. Patrice Mugny le 29 juin 2010, celui-ci détailla les 
objectifs assignés à ce Comité dans ces termes: «… le Département de la culture souhaite ouvrir 
la discussion le plus largement possible dans le cadre d’un véritable débat démocratique, 
favoriser l’échange d’idées et mettre en avant toutes les contradictions que soulève le projet 
d’agrandissement du Musée d’art et d’histoire…».  La dernière séance du Comité consultatif 
s’est tenue le 5 avril 2011. 
  
Entre ces deux dates, nous devons malheureusement constater qu’il n’y eut, au fil des réunions, 
ni discussion ouverte, ni débat, ni échange d’idées au sens où l’on pourrait l’entendre naïvement 
en s’en tenant au véritable enjeu de ce projet : l’altération irréversible d’un fleuron du patrimoine 
bâti genevois entrainant sa dénaturation typologique et sa défiguration architecturale. En effet, 
dès les premières séances, il est apparu tant par la position de la direction du musée que par les 
déclarations du magistrat à la presse au même moment, que le «projet Nouvel» n’était 
absolument pas discutable ni même modifiable dès lors qu’il bénéficiait d’un préavis favorable 
(sous conditions) de la Commission des monuments et des sites (CMNS) et qu’un crédit d’étude 
de sa réalisation avait été voté par le Conseil municipal. 

Dès lors, l’objet du «débat démocratique» est très vite devenu insaisissable pour une partie des 
participants qui se sont retrouvés pris au piège d’entretiens, parfois fort intéressants, sur des 
questions de muséographie ou de mise en œuvre technique du «projet Nouvel» sans pouvoir 
échanger quelque idée que ce fût au sujet du principe même de combler la cour intérieure et de 
surélever le bâtiment de la rue Charles-Galland. Il en est résulté une série de dialogues, toujours 
très courtois, mais de sourds, chaque partie monologuant ses arguments hors d’atteinte de 
l’écoute de ses interlocuteurs, le véritable sujet qui aurait dû occuper les travaux de ce Comité 
demeurant exclu de toute réflexion commune. 

Il n’y a pas lieu de détailler ici les propos, quand ce n’étaient pas les banales pétitions de principe, 
énoncés par les uns et les autres. Relevons juste un point, particulièrement alarmant aux yeux de 
ceux qui ont le souci de la sauvegarde de l’intégrité de l’édifice : les questions techniques 
relatives à la construction du «remplissage» de la cour, son système de support et d’accrochage 
aux structures existantes sont apparues très incomplètement étudiées et, en l’état du projet lors 
de la clôture des «débats», en contradiction flagrante avec les conditions émises par la CMNS. Si 
la mise en œuvre sera conduite avec pareille désinvolture, il y a tout lieu d’être inquiet! De même, 
les atteintes au bâtiment, engendrées par la création de nouveaux escaliers, s’annoncent 
particulièrement lourdes alors que les architectes clament que le bâtiment de Camoletti ne subira 
aucune blessure et sera restauré au petit poil… 



– 128 –

Au terme de six longues séances frustrantes conduites ainsi, on est en droit de se demander si la 
volonté d’ouverture et d’échange affirmée avec force par le magistrat au début de cette session 
ne relevait pas davantage de la démagogie que de la démocratie… Chacun des participants se 
fera son idée. Quant aux tenants du «projet Nouvel», ils peuvent être tranquilles : cette 
démarche, ressentie par certains comme une véritable mascarade, a été parfaitement inutile et 
n’aura aucun effet sur le projet ni fera avancer le sauvetage et le développement du musée d’un 
iota.  

Il y a pourtant urgence ! 

Bernard Zumthor 
Historien de l'art, ancien Conservateur cantonal des monuments 
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ALERTE  n° 104 – mars 2008

Quelle solution pour le MAH ? 

Dans le cadre de la relance du projet de restauration et d’agrandissement du musée Charles-Galland 
Patrimoine suisse Genève été sollicité pour donner son avis sur l’impact du projet Nouvel/Jucker 
auprès de la Ville de Genève et de la Fondation pour l’agrandissement du musée.  

Durant l’été 2007, le projet proposé a été examiné et un rapport a été rendu en novembre 2007. Le 
Département des affaires culturelles de la Ville de Genève a initié des rencontres entre l’autorité 
municipale, la Fondation et Patrimoine suisse. Un embargo de ces pourparlers avait été convenu 
entre les parties pour ne pas compromettre une négociation visant à faire évoluer le projet dans le 
sens d’un plus grand respect du patrimoine de l’édifice et d’un agrandissement compatible avec la 
nature du musée. 

Dès la fin 2007, la Ville de Genève et la Fondation ont largement informé le public, par voie de presse, 
de leur projet d’agrandissement alors que les discussions sur la révision du projet Nouvel/Jucker 
étaient en cours. La close de discrétion n’ayant pas été respectée par les autorités et la Fondation, 
Patrimoine suisse Genève a considéré légitime de révéler sa position au cours d’une conférence de 
presse le 15 février, et d’exposer ici les principaux éléments du rapport critique au projet présenté . 
Précisons que notre association n’avait pas réagi lors du concours de 1998 puisque très vite les 
autorités de l’époque avaient gelé le projet d’agrandissement, sans le soumettre à l’autorité législative 
de la Ville, à une procédure d’enquête publique ou à une quelconque consultation.  

Alors que de récents remaniements ont permis l’occupation par le musée, pour ses ateliers, de locaux 
devenus disponibles dans le bâtiment des Casemates, la nécessité d’entreprendre de toute urgence 
une campagne de travaux pour sauvegarder un bâtiment négligé depuis trop longtemps est évidente. 

Patrimoine suisse ne peut que se réjouir d’une initiative émanant de particuliers, conscients de la 
valeur des collections du MAH et soucieux de réunir des fonds permettant au Musée de faire face à 
l’évolution de ses besoins. La Fondation s’inscrit ici dans la grande tradition genevoise du mécénat qui 
a permis de doter la ville de la majeure partie de ses institutions culturelles. 

Le musée de Marc Camoletti : considérations d’ordre architectural et patrimonial 

Le musée inauguré en 1910 vient compléter l’ensemble urbain construit à la charnière entre la partie 
haute de la Vieille-Ville et le plateau des Tranchées dès 1861. L’histoire - construction des 
fortifications du XVIe au XVIIIe siècle puis leur démolition en 1850 - a doté ce site d’une topographie à 
fort dénivelé. Au niveau inférieur, les deux tranchées des casemates, parallèles à la promenade Saint-
Antoine, ont formé après 1858 les boulevards reliant Plainpalais à Rive tandis que 
perpendiculairement, au niveau supérieur, deux doubles ponts relient la Vieille-Ville aux Tranchées. 
Tout le bâti joue de ce dénivelé: en haut, les promenades du Pin et de l’Observatoire font face aux 
entrées des immeubles de la promenade du Pin et du musée Charles-Galland ; en bas, la cour 
ouverte des Casemates répond à celle fermée du musée, dont la surface matérialise le niveau 
inférieur du dispositif urbain et le rend en permanence lisible et compréhensible.  

Le bâtiment du musée - quadrilatère autour d’une cour carrée – est amarré à la promenade de 
l’Observatoire par une aile monumentale dominée par un corps central. L’entrée des visiteurs y est 
disposée dans l’axe de la belle façade, à mi-hauteur du dispositif. Du vestibule octogonal, le bel 
escalier baroque monte vers les salles des Beaux-Arts ou descend vers les collections historiques. Le 
niveau inférieur reçoit tous les accès secondaires, notamment une astucieuse rue intérieure reliant les 
boulevards qui abrite les services de livraison. Les ailes du quadrilatère sont divisées dans leur 
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profondeur en deux séries de locaux parallèles recevant un éclairage naturel: de grandes et hautes 
salles d’exposition ouvrent sur les boulevards, des petites salles plus basses donnent sur la cour 
intérieure. Cette division des locaux permet une double circulation et, grâce à un ingénieux travail en 
coupe, une multiplication des locaux côté cour. 

Considérant que «par ses proportions et son style [le musée] réalise le plus grand effort architectural 
accompli dans notre pays depuis la construction de la cathédrale Saint-Pierre», les autorités assument 
d’emblée sans hésiter le surcoût lié à «l’emploi de pierre de choix au lieu de pierre ordinaire». Sa mise 
en œuvre révèle un savoir-faire rarement atteint en Suisse: il faut admirer la taille des paliers de granit 
– d’une seule pièce – de l’escalier, et la belle stéréotomie des voûtes.  

Le musée forme un ensemble harmonieux avec les bâtiments adjacents: alignement des façades, 
composition autour de deux cours l’une ouverte et l’autre fermée, gabarits des toitures très semblables 
malgré un traitement volumétrique différent. Il est situé au cœur d’une zone protégée (zone sud des 
fortifications) régie par un certain nombre de règles constituant le cadre de sa protection et précisant 
en particulier que les gabarits doivent être respectés. Sa nature exceptionnelle lui a jusqu’à présent 
assuré implicitement une protection suffisante, il n’a donc jamais bénéficié d’une mesure de 
classement. 

 Le projet Nouvel/Jucker : une solution inadaptée et irréversible 

Les auteurs du «Plan directeur du Musée d’art et d’histoire» comme ceux de l’«Avant-projet de 
restauration et d’agrandissement du musée» admettent l’importance patrimoniale de ce bâtiment. Les 
premiers proposent de «remettre en valeur, à l’intérieur comme à l’extérieur, le bel exemple 
d’architecture beaux-arts qu’il constitue», les seconds approuvent et affirment qu’ils entendent 
«montrer la beauté de l’architecture Beaux-Arts du XIXe s.» Ils déclarent: «C’est un monument 
historique. Au plus près de sa vérité historique, conservons-le, bichonnons-le. Dans ses détails, 
fenêtres, portes, sols. Soyons fiers de lui !» Déclarant aussi «A l’intérieur même de ses murs, 
réalisons une exposition maximale», les architectes proposent un dispositif de plateaux superposés 
dans l’espace de la cour et raccordés aux niveaux du bâtiment existant par des passages utilisant les 
ouvertures existantes agrandies. Destinés aux expositions temporaires et à un «forum», il est prévu 
de les coiffer d’un important élément émergeant en toiture, occupé par un restaurant panoramique 
posé sur une épaisse dalle technique opaque. 

S’il faut saluer l'objectif de rendre aux salles du piano nobile leur affectation d’origine et profiter ainsi 
de la disposition magistrale des lieux, le complet noyautage de la cour, centre de la composition et 
façade dispensatrice de lumière naturelle pour les escaliers monumentaux et les espaces 
d’exposition, est en revanche inacceptable. La composition d'ensemble de l’édifice ne peut être 
bouleversée sans risquer d’aboutir à une banalisation intérieure et à une incohérence des circulations 
et de la cohérence spatiales. Les solutions techniques envisagées (ancrages dans les façades de 
pierre existantes, report de charges en sous œuvre, etc.) porteraient une atteinte irréversible à 
l’édifice.  

Vers une autre solution ?  

Le Musée d’art et d’histoire n’a connu aucune transformation majeure jusqu’ici. Cette cohérence 
architecturale est précieuse. La plupart des bâtiments de ce type et de cette époque, largement 
transformés, ont aujourd’hui perdu une bonne part de leur substance et de leur atmosphère pour une 
très éphémère mise au goût du jour, quand ils n’ont pas été affectés à d’autres usages. Les besoins 
légitimes générés par l’extension des collections et une louable volonté pédagogique ont souvent fait 
perdre de vue la valeur patrimoniale du bâtiment lui-même. La cour du musée joue un rôle essentiel 
dans la lisibilité du contexte urbain (et dans ce cas particulier de l’histoire du site), du parti 
architectural et spatial ainsi que du concept d’éclairage. Ajoutons que par beau jour, cette cour est un 
lieu très dépaysant où l’on pourrait se croire en Italie. Dans le contexte genevois, cette qualité 
d’ambiance est très appréciée. 

Vers un projet de développement cohérent 

Le plan directeur du musée proposait de nouveaux aménagements réalisés intra muros, suggérant 
l’utilisation de la cour de l’ancienne école des Casemates et du passage Burlamacchi. Cette piste n’a 
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pas été exploitée, alors que la surface disponible est considérable et que des projets allant dans ce 
sens existent. D’autres alternatives n’ont pas encore été exploitées comme l’étude d’une réaffectation 
de l’Ecole des beaux arts moyennant son relogement dans des espaces plus adaptés. 

L’analyse met en évidence l’inadéquation de l’intervention envisagée, tant sur le plan formel que légal, 
avec l’importance et la qualité architecturale du bâtiment comme de son environnement urbain. Il faut 
admettre que le bâtiment impose des limites au programme d’extension des surfaces, que certains 
éléments du plan directeur doivent être reconsidérés pour respecter l’œuvre de Camoletti et pour que 
les agrandissements soient compatibles avec l’édifice. De bons exemples, comme le «quartier» du 
Louvre, démontrent que la couverture vitrée d’une cour de musée pour en faire un lieu d’exposition 
peut changer la perception de l’espace sans altérer la lisibilité de son architecture, mais aussi que 
l’extension extra muros voire souterraine peut constituer une solution plus adéquate.  

Patrimoine suisse est convaincu que la mise en valeur des collections pour l’agrément du visiteur n’est 
pas incompatible avec le respect du bâtiment. La cour, vitrée ou non, gardant sa fonction spatiale pour 
l’édifice, pourra devenir un espace pour des manifestations éphémères et demeurera un lieu de vie 
privilégié au cœur de la ville. Si le projet d’agrandissement du MAH ne peut se faire au détriment de 
ce patrimoine singulier que représente le bâtiment de Camoletti, son extension vers Rive, qui utiliserait 
le bastion Saint-Antoine tout en préservant l’esplanade de l’Observatoire, rendrait le musée 
directement accessible depuis la ville en récupérant les espaces souterrains pour y abriter des 
collections. Cette solution avait du reste déjà été envisagée par Marc Camoletti. 

Patrimoine suisse n’entend pas se substituer aux concepteurs. Cependant, comme dans le cas 
d’autres dossiers délicats dans lesquels un dialogue constructif a pu s’établir (Domus Antiqua, 
Patinoire des Vernets) Patrimoine suisse est disposée à soutenir les acteurs du projet pour définir un 
cahier des charges et trouver des solutions optimales qui puissent garantir la préservation de cet objet 
patrimonial et l’application des principes des chartes internationales. Ces dernières prévoient des 
dispositions claires dès lors qu’il s’agit d’ajouter des éléments nouveaux dans des situations 
construites ayant une importance patrimoniale majeure. 

Outre le caractère coercitif du «tout, tout de suite, sinon rien» et limitatif du «ce projet mais pas un 
autre» de l’opération «proposée» aujourd’hui, le concours a été fait dans des conditions excluant les 
notions de patrimoine. Il faut regretter l’absence d’une réflexion plus élargie comme la frilosité des 
autorités qui n’ont pas envisagé d’autres possibilités. Car c’est bien vers un projet directeur à plus long 
terme, témoignant d’une vision urbaine cohérente, qu’il faudrait se diriger. Le musée, bâtiment parmi 
les plus remarquables de Genève, au bénéfice d’une restauration exemplaire avec de nouveaux 
aménagements et quelques extensions, aura alors un pouvoir d’attraction égal à celui d’autres 
institutions en Suisse ou à l’étranger. 

Cecilia Maurice de Silva 
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ZEUGHAUS BERLIN
DEUTSCHES HISTORISCHES MUSEUM

Le Zeughaus (Arsenal) est un des plus anciens et des plus importants édifices baroques de Berlin.
Commandité par la Grand Electeur Frédéric III, qui allait devenir le premier roi de Prusse en 1701, il
fut édifié comme arsenal en 1706. Cet édifice de deux étages est érigé sur un socle de pierre selon un
plan carré (90m de côté). Ses quatre ailes entourent une cour (Schlüterhof). Il repose sur un socle de
pierre calcaire. L’architecte Jean de Bodt est l’auteur de sa façade, entièrement redevable à
l’architecture française du 17e siècle. Le Zeughaus fut transformé en 1875 en musée militaire pour
rendre hommage à l’armée prussienne.
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2

Vue en 1930 de la cour couverte d’une verrière La cour détruite en septembre 1949

Suite aux importants dommages subis pendant la guerre, le bâtiment fut reconstruit et rénové entre
1949 et 1965, la décoration de son intérieur fut achevée en 2003. Il devint musée historique en 1952.

La création du Musée historique allemand

Il fut fondé le 28 octobre 1987 par la République Fédérale d’Allemagne et le Land de Berlin, sur
l’initiative du chancelier de l’époque, Helmut Kohl, à l’occasion du 750e anniversaire de la ville de
Berlin. En 1988, l’architecte italien Aldo Rossi remporta la mise au concours pour le site alors prévu
sur le Spreebogen, près du Reichstag. Le jour de la réunification allemande, le 3 octobre 1990, le
gouvernement fédéral mit les collections et le terrain de l’ancien «Museum für Deutsche Geschichte»
(Musée de l’histoire allemande) à la disposition du musée nouvellement créé.
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En septembre 1990, le dernier gouvernement de la RDA avait fermé les portes de l’ancien musée
est allemand. Suite aux événements historiques, c’est le Zeughaus de 1695, le plus ancien bâtiment
sur l’avenue « Unter den Linden », qui fut choisi pour devenir le siège du Musée historique allemand.

Changements architecturaux et nouvelles constructions

De 1994 et 1998, la façade du Zeughaus fut rénovée d’après les documents historiques, rénovation
suivie de celle son intérieur par le bureau d’architectes Winfried Brenne achevée en 2003. Les
équipements techniques du Zeughaus sont désormais dignes d’un musée du 21e siècle, qui peut
consacrer 8.000 mètres carrés à l’exposition permanente.

Pendant la construction, entre 1998 et 2003, de la nouvelle annexe conçue par l’architecte Ioeh Ming
Pei, la cour intérieure ornée des masques d’Andreas Schlüter a été couverte par une verrière, comme
elle l’avait été de 1878 à 1945.
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L’exposition permanente est complétée par des expositions temporaires spéciales, présentées dans
le nouveau bâtiment d’exposition moderne conçu par l’architecte sino américain I.M. Pei. Très
spacieux (2'700 m2), le nouveau bâtiment inauguré en 2003 comporte un hall d’entrée en verre et
acier et un spectaculaire escalier en spirale ; on peut aussi y accéder depuis la cour intérieure du
Zeughaus. Les événements et les aspects marquants de l’histoire allemande y sont présentés sur ses
quatre niveaux. Côtoyant les bâtiments de Schinkel, le «Altes Museum» (Vieux Musée) et la «Neue
Wache» (Nouvelle Garde), il jette un pont entre le Berlin néo classique et l’époque moderne
classique. Le Musée historique allemand se veut être un lieu d’exposition ouvert qui engage le
dialogue, en abordant des thèmes variés et proposant des offres sur mesure, adaptées aux différents
groupes d’âges et de visiteurs. Au service de ce dialogue, les zones d’exposition sont jalonnées
d’étapes d’approfondissement multimédias. Des visites pédagogiques du musée et des visites audio
guidées sont organisées ainsi que des programmes d’accompagnement scientifique, qui prévoient
des symposiums et des séries de conférences, sans oublier les ateliers pour les enfants et les jeunes.

Cinéma du Zeughaus

Depuis l’inauguration du Zeughaus comme bâtiment d’exposition, le cinéma du Zeughaus, avec ses
165 places, fait partie intégrante du Deutsches Historisches Museum. Son objectif premier est de
soulever des interrogations sur l’histoire se trouvant en corrélation avec l’histoire du cinéma. Outre
des séries qui accompagnent les expositions, ce sont surtout des rétrospectives thématiques qui
figurent au programme. Ce cinéma s’est donné pour vocation de proposer un programme de films
qui puise dans toute l’histoire du cinéma. Films documentaires, longs métrages, films muets avec
accompagnement musical, redécouvertes ou films qui se prêtent à une relecture de l’histoire.
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MUSÉE D'ART ET D'HISTOIRE

PROPOSITION DE PROGRAMME D'UNE ANNEXE
SUR LA PARCELLE DE L'ANCIEN OBSERVATOIRE

Genève, septembre 2011                    Jean-Pierre Cottier
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UNE ANNEXE DU MUSÉE SUR LA PARCELLE DE L'ANCIEN
OBSERVATOIRE

Le plan directeur et le choix du «projet Nouvel»

Le Directeur et les Conservateurs du Musée d'art et d'histoire établirent en février 1998 un plan
directeur qui définissait le programme d'adaptation du MAH à l'échéance de 2010, année du
centenaire.
Le regroupement des collections du musée en trois départements - Beaux-arts, (peinture et
sculpture), Arts décoratifs et Archéologie - date de la construction du musée.
Les collections du musée proviennent principalement de collections privées, léguées au MAH. Elles
sont de grande qualité. L'archéologie est particulièrement bien représentée. 
Le projet de Jean Nouvel a été choisi par appel d'offre en deux tours par un collège d'experts pour
mettre en application le plan directeur. 
Le cahier des charges de l'appel d'offre se référait au plan directeur qui tenait lieu de programme et
exigeait aussi le respect des législations fédérale et cantonale genevoise. 

Une première constatation

Le projet Nouvel transgresse la législation genevoise sur les constructions (LCI) qui impose dans la
zone de la Vieille Ville et des Anciennes Fortifications le maintien des gabarits (art. 83 et 87). Par
conséquent, les experts auraient dû, au premier examen, mettre le «projet Nouvel» hors concours.

* * *
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FAITS NOUVEAUX

Le Musée de l'horlogerie
Il ne faisait pas partie du plan directeur. Il était indépendant et était situé dans une villa sur la route
de Malagnou. Depuis lors, après le casse qu'il a subi, les autorités communales ont décidé de fermer
définitivement le site de Malagnou et d'intégrer le Musée de l'horlogerie dans le programme de
réorganisation du MAH.

Le Musée des instruments anciens de musique 
Autrefois situé rue Lefort, il a, lui aussi, été intégré dans le programme de réorganisation du MAH.
Le transfert des objets a déjà eu lieu, mais pratiquement la majeure partie des instruments se trouve
dans les dépôts.

La Fondation Gandur pour l'art
Le Conseiller Administratif en charge du Département de la culture a signé en mars 2010 une
convention avec la Fondation Gandur pour l'art, par laquelle la Fondation s'engage à participer
financièrement à l'agrandissement du MAH. En compensation, le Musée d'art et d'histoire mettra à
disposition de la Fondation une surface d'exposition pour y présenter en permanence une partie de
la collection de peinture de la nouvelle École de Paris ainsi que des locaux abritant les services
correspondants. En outre, le Musée recevra en don une collection d'objets antiques qui sera intégrée
à la collection du Musée. 
L'intégration de ces trois collections - horlogerie, instruments anciens de musique et peintures de la
Nouvelle Ecole de Paris - modifie profondément le programme initial du plan directeur. 

L'audit du «Cabinet d'audit Eurologique» 
Cet audit, commandé par le Conseiller administratif en charge du Département de la culture a eu
plusieurs conséquences. Il critique sans appel les principes de la muséographie propres au MAH qui
étaient à la base du plan directeur. 
Il a provoqué la démission du Directeur du MAH et la nomination immédiate d'un nouveau
Directeur. 
La mise en valeur des collections spécifiques au Musée de Genève est abandonnée. 
«Le musée renforcera son identité de musée encyclopédique» déclare le nouveau directeur dans le
journal MAHG de septembre 2010-janvier 2011, p.3) 
Les trésors du Musée provenant de collections privées sont l'expression de l'intérêt, de la
connaissance, de la passion de leurs donateurs. Le dossier de Visite enseignants préparé par la

Médiation culturelle des Musées d'art et d'histoire (mars 2010) fait ressortir la personnalité de tous
ces collectionneurs donateurs. Leur choix sélectif est le contraire de la récolte encyclopédique.
On peut s'interroger sur la raison de l'abandon de cette spécificité genevoise qui a fait la richesse des
collections du Musée pour lui substituer une identité encyclopédique pour laquelle le MAH,
d'ailleurs, ne dispose pas du matériel qui lui serait nécessaire.
Les expositions temporaires sont privilégiées et font dorénavant partie du programme permanent. 
La conséquence pratique de ces changements est l'augmentation des objets en dépôt, l'augmentation
de leur déménagement et la diminution des surfaces affectées aux collections permanentes. Les
deux plus belles salles du musée situées de part et d'autre du hall d'entrée, le long de la rue Charles-
Galland, et la longue salle le long du boulevard Jaques-Dalcroze sont maintenant réservées aux
expositions temporaires. A elles trois, elles représentent environ 800 m2 d'exposition soustraites aux
collections permanentes.
Le «projet Nouvel» implique la fermeture du musée et son évacuation totale
Abstraction faite du restaurant panoramique considéré par les partisans du projet Nouvel l'élément
majeur du projet d'architecture mais qui ne pourra pas obtenir d'autorisation de construction, le
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projet se résume à construire un silo dans la cour. Pour le réaliser, il sera nécessaire d'évacuer la
totalité des objets des collections et les mettre en dépôt le temps de la durée du chantier. 

Projet de dépôt sur le site d'Artamis
Ce dépôt est prévu sur le site d'Artamis, anciens Services Industriels à la Jonction. Or, ce site est en
cours de décontamination, opération qui devrait être terminée en 2012. Le projet de dépôt,
construction qui devrait servir à tous les musées de la Ville est en cours d'étude. Les crédits d'étude
ont été votés mais le résultat n'a pas encore été soumis au Conseil municipal et évidement la
demande de crédit de construction n'a pas encore été déposée. La date de mise à disposition du
bâtiment est donc incertaine et par conséquent une programmation de l'enchaînement des travaux de
rénovation et d'agrandissement du musée selon le «projet Nouvel» est actuellement impossible.

* * *

L'ANNEXE DU MUSÉE SUR LA PARCELLE DE L'ANCIEN
OBSERVATOIRE
Avantages de la contre-proposition de réaliser l'agrandissement du musée sur la parcelle de

l'ancien observatoire située entre les boulevards Helvétique et Jaques-Dalcroze

L’avantage déterminant est de dissocier l'agrandissement de la rénovation. 
Depuis une dizaine d'années, la rénovation n'est pas contestée. Elle ne doit plus être reportée. Les
études sont prêtes selon les déclarations faites au Conseil municipal au cours des discussions de la
demande du crédit d'étude du «projet Nouvel». Les travaux pourraient être réalisés par étapes sans
fermeture totale du musée et le crédit de construction pourrait donc être demandé rapidement.

L'agrandissement qui prend la forme d'une annexe serait ainsi une opération distincte qui ne
présente aucune contrainte technique particulière. Elle pourrait être menée selon les procédures
habituelles: définition du programme, concours d'architecture, élaboration du projet définitif, mise
en chantier, etc. Le financement distinct de celui de la rénovation n'aura pas d'incidence sur
l'opération de rénovation. 

Certes, il serait souhaitable de présenter un contre-projet d'architecture mais l'enjeu est trop
important et il n'y a pas qu'un seul bon projet. C'est pourquoi la présente proposition est une
esquisse de programme dans le but de vérifier sa faisabilité. Le schéma illustre une proposition de
répartition des surfaces avec une organisation rationnelle permettant des modes de construction
économiques. 

* * *
Le programme de l'annexe
L'annexe du musée comprendrait les locaux nécessaires aux collections: l’horlogerie, les
instruments anciens de musique, les peintures de la Fondation Gandur, les expositions temporaires
ainsi qu’une salle de conférences, un restaurant, un atelier pédagogique. En sous-sol, des dépôts en
rapport aux collections de l'annexe pourraient aisément trouver leur place.
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Principes généraux
- chaque collection serait accessible depuis le bâtiment existant par une liaison directe sous la

rue Charles-Galland mais disposerait aussi d'un accès indépendant depuis l'une des trois
artères: rue Charles-Galland, boulevard Helvétique, boulevard Jaques-Dalcroze,

- les dépôts du sous-sol seraient reliés directement par monte-charge aux étages des
collections,

- les locaux en bordure des boulevards Helvétique et Jaques-Dalcroze ou parallèles à la rue
Ferdinand-Hodler pourraient prendre leurs jours en façade,

- les toitures seraient accessibles au public et traitées en esplanade-jardin.

Conditions particulières
Horlogerie
La surface attribuée serait de 1000 m2, répartis sur un ou deux niveaux.
L'activité horlogère est traditionnelle à Genève et encore très active. Le musée, à sa création,
a été largement financé par les entreprises qui avaient créé dans l’immédiat après-guerre les
expositions de Montres et Bijoux. 
Trois activités caractérisent la collection: 

- une exposition didactique des anciens savoir-faire (instruments et outillages
traditionnels des différents métiers),
- une exposition des objets les plus remarquables, la tradition des objets de
grand luxe,
- des locaux d'étude et d'administration (bibliothèque spécialisée, archives,
consultation).

La hauteur des locaux serait laissée à l'appréciation des projeteurs, les objets présentés n'ont
pas d'exigences particulières.

Instruments anciens de musique
La surface attribuée serait de 400 m2.
Le local d'exposition pourrait servir d'antichambre à un auditorium pour env. 120 personnes
avec estrade pour ensemble de musique de chambre. 
La conservation des instruments de musique impose un conditionnement d'air particulier.

Fondation Gandur pour l'art
La surface attribuée serait de 1000 m2.
Le programme est défini pas la convention:

- Une salle d'exposition de peinture de 400 m2, portée à 600 m2, avec éclairage
zénithal, naturel ou artificiel selon le projet d'architecture,
- Les services d'accueil, d'administration, d'études (conservateurs et recherches)
400 m2 sur un ou plusieurs niveaux selon le projet.

Un monte-charge relierait le dépôt en sous-sol et la salle d'exposition de manière à faciliter
le renouvellement des expositions prévu dans la convention.

Salle d'exposition temporaire 
La surface attribuée serait de 600 m2 avec éclairage zénithal.
Compte tenu de l'utilisation temporaire et de la nature variable des objets présentés,
l'éclairage artificiel est justifié. Elle devrait être divisible.
Cette salle permettrait de récupérer les plus belles salles du rez-de-chaussée du bâtiment
Camoletti pour augmenter les surfaces des collections permanentes.
Par cette disposition, on disposerait pour les expositions temporaires des modules de
surfaces : 200, 400, 600, 3.500 (Rez du Rath) 7.000 (Rez et sous-sol du Rath).
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Salle de conférences
La surface attribuée serait de 500 m2. Elle permettrait de récupérer la salle actuelle le long
du boulevard Jaques-Dalcroze pour la présentation des collections d'Antiquité.

Le restaurant
La surface attribuée serait de 300 m2, à répartir entre une salle de restaurant proprement dit,
une cafétéria, et les cuisine-office. Une cave-resserre pourrait être aménagée au niveau des
dépôts, avec accès direct sur un des boulevards. Un accès public depuis le boulevard
permettrait une exploitation du restaurant indépendante des heures de fermeture du musée.
Son implantation à l'angle du Boulevard Helvétique et de la terrasse couvrant les locaux des
S.I. donnerait la vue sur le Jet-d'eau dans l'axe de la rue Pierre-Fatio et autoriserait, en été,
l'usage de la terrasse.

Un espace ad libitum; atelier pédagogique
Le fait que les dépendances (bureaux et services) de la Fondation Gandur pour l'art et ceux
de l'horlogerie peuvent être aménagées sur un autre niveau, une surface d'environ 300 m2
serait dès lors disponible au niveau des lieux d'exposition. Par sa position, elle pourrait être
éclairée en façade. Aussi pourrait-elle être dévolue à un atelier pédagogique.

* * *
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Aménagement de l'esplanade

Remarque préliminaire
Le quartier est largement arborisé: promenade de St Antoine, Demi-Lune, place Sturm, place
Lefort, promenade du Pin. Les arbres (pins) qui ont poussé sur la parcelle de l'ancien observatoire
n'ont pas plus d'une trentaine d'année. Le hêtre pourpre, qui fut sujet de polémique, a été abattu l'an
dernier. En revanche, Marc Camoletti avait projeté devant le MAH l'aménagement d'une esplanade-
jardin jusqu'à la rue Ferdinand-Hodler, qui se terminait par une large fontaine dans l'axe de la rue
Pierre-Fatio, lui-même déterminé par le Jet-d'eau. Renoncer à l'arborisation de la parcelle et traiter
la couverture de l'annexe du musée en jardin-promenade n'est pas contraire à l'esprit du projet de
Marc Camoletti et pourrait être le prétexte d'une œuvre parfaitement contemporaine.

Les contraintes de l'aménagement du jardin
Le niveau supérieur du jardin ne doit pas excéder le niveau du hall d'entrée du bâtiment existant,
soit la cote 400,20.
Le niveau inférieur de l'aménagement doit se raccorder au niveau de la terrasse couvrant les
installations des S.I, soit à la cote 393,50.
La parcelle 4363, propriété des S.I. située à l'angle du boulevard Jaques-Dalcroze et de la rue
Charles-Galland, est déjà accessible au public, elle ferait partie de l'aménagement, en préservant
toutefois les deux trémies existantes.
La partie de la parcelle 4362 occupée par les installations des S.I. ferait aussi partie de
l'aménagement du jardin. Le talus existant pourrait être modifié, toutefois, en maintenant la position
des deux prises d'air et la cage du monte-charge.
Si les entrées indépendantes de la Fondation Gandur, de l'horlogerie, ou des instruments anciens de
musique sont prévues depuis l'esplanade, leurs volumes pourraient être traités comme de simples
pavillons dont les gabarits à la corniche s'accorderaient au gabarit du premier pavillon de la rue
Charles-Galland.
L'ombrage souhaité des parcours piétonniers se ferait grâce à des pergolas ou des tonnelles.

Test de faisabilité
Les hypothèses suivantes ont été admises:

- hauteur des salles d'exposition de la Fondation Gandur pour l'art et les expositions
temporaires: 6,80 m,

- hauteur des salles de l'horlogerie et des instruments anciens de musique: 3,20 m,
- structure de l'esplanade: 1,20 m,
- couverture végétale: 0,80 m, soit une différence de niveau entre le sol de l'esplanade et le sol

du niveau principal de l'annexe: 8,80m,
- hauteur des dépôts: de sol à sol 5,20 m. et 4,80 m. de vide d’étage permettant 2 niveaux de

rayonnages de 2,30 m.

* * *
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RECAPITULATION 

Les experts qui ont retenu le projet Nouvel auraient dû le mettre hors concours au premier examen,
car il transgresse la législation genevoise sur les constructions (LCI) qui impose, dans la zone de la
Vieille Ville et des Anciennes Fortifications, le maintien des gabarits. Aucun argument pertinent ne
pourra être avancé pour justifier une dérogation.

Depuis l'époque de l'attribution du mandat, le programme des besoins d'agrandissement du Musée
s'est considérablement accru. Pour satisfaire les nouvelles nécessités, le projet de construire une
annexe indépendante du bâtiment de Camoletti, plutôt que de construire un silo dans la cour, est
donc parfaitement justifié et présente des avantages:

- la rénovation du bâtiment existant et la construction d'une annexe sont deux
opérations concomitantes et ne dépendraient pas l'une de l'autre,
- la rénovation pourrait être entreprise sans délai,
- l'inscription du bâtiment Camoletti à l'inventaire des monuments dignes d'être

protégés au sens de la loi genevoise sur la protection des monuments et des sites et son
classement n'ont plus de motifs d'être retardés,
- le musée n'aurait pas besoin d'être fermé durant les travaux qui pourraient se faire par
étapes,
- l'annexe serait construite sur une parcelle déjà propriété de la Ville et libre de
construction,
- les nouvelles collections, (horlogerie, instruments anciens de musique, peintures de
la Nouvelle Ecole de Paris - Fondation Gandur pour l'art -) disposeraient de locaux adaptés à
leurs besoins, 
- les salles du bâtiment Camoletti utilisées pour de nouvelles activités (expositions
temporaires et salle de conférences) seraient à nouveau affectées aux collections existantes
qui, par leurs caractères spécifiques, méritent d'être mises en valeur.

* * *

Le programme de l'annexe
L'annexe du musée abriterait les collections suivantes:

- l'horlogerie,
- les instruments anciens de musique, 
- les peintures de la Fondation Gandur pour l’art, 
- les expositions temporaires, 
- une salle de conférences, 
- un restaurant, 
- un atelier pédagogique, 
- et, en sous-sol, des dépôts en rapport aux collections de l'annexe.

La couverture de l'édifice serait traitée en jardin accessible au public.

* * *

8



– 146 –

Les surfaces brutes à disposition
Elles pourraient se décomposer de la manière suivante selon un test de faisabilité:

Niveau de l'accueil: 4.400 m2
Mezzanine:   2.000 m2
Surface brute attribuée aux collections  6.400 m2 
Surface de dépôt du MAH (sous-sol) 4.400 m2

 
Surface brute de l'annexe du MAH            10.800 m2

Le volume de l'annexe selon la méthode de calcul SIA s'élèverait à 74.000 m3.

* * *

CONCLUSION

A ce stade de l'étude, une estimation du coût de l'opération est prématurée. 

Toutefois, on peut affirmer que la parcelle, propriété de la Ville, immédiatement voisine du MAH,
desservie par la rue Charles-Galland et les deux boulevards Helvétique et Jaques-Dalcroze, sa forme
de quadrilatère et la nature du terrain, réunissent les conditions favorables à la réussite d'un
excellent projet d'architecture satisfaisant une organisation interne fonctionnelle et un principe de
construction rationnel.

* * *
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